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AVANT-PROPOS 
 

Le Comité de la médiation bancaire, institué pour superviser le dispositif entré en application 

fin 2002, a ®t® charg® par le l®gislateur dô®tablir chaque ann®e un bilan de la médiation 

bancaire. Le présent rapport constitue ainsi le sixième bilan de la médiation fondé, 

notamment, sur les comptes rendus dôactivit® des m®diateurs pour 2008. Il intervient dans un 

contexte profond®ment renouvel® marqu® par lôextension de la compétence légale du 

m®diateur et lô®volution heurt®e de lôenvironnement ®conomico-financier. 

 

Apr¯s un rappel du contexte juridique dans lequel sôexerce la m®diation, ce bilan actualise les 

modalit®s de fonctionnement du dispositif dans lôensemble des établissements de crédit, sur la 

base des informations recueillies auprès des médiateurs.  

 

Il retrace ®galement lôaction men®e par le Comit® pour accompagner dans les faits la r®forme 

législative ayant étendu le champ de compétence du médiateur bancaire et améliorer 

lôinformation de la client¯le sur lôexistence et le fonctionnement de la m®diation bancaire. 

 

A travers ces deux axes dôintervention, le Comit® a souhait® mettre lôaccent sur lôaccessibilit® 

dôun dispositif dont lôefficacit® potentielle a ®t® significativement renforcée sur le plan légal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent rapport ainsi que la liste des adresses de saisine des médiateurs, régulièrement 

mise à jour, sont disponibles sur le site Internet de la Banque de France (Organisation et 

activités/ Services rendus/ Protection du consommateur/ médiation bancaire) :  

www.banque-france.fr/fr/instit/protection_consommateur/mediation_bancaire.htm. 

 

 

 

http://www.banque-france.fr/fr/instit/protection_consommateur/mediation_bancaire.htm
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1. PRÉSENTATION DU DISPOSITIF DE MÉDIATION 
BANCAIRE ET RAPPEL DU CONTEXTE LÉGAL ET 
CONVENTIONNEL 

1.1. Présentation du dispositif de médiation 

1.1.1. Les modes alternatifs de règlement des conflits 

 

La médiation, dans son acception la plus couramment répandue, est un mode de règlement 

alternatif des conflits dans lequel un tiers neutre, après avoir entendu les points de vue des 

deux parties, recommande une solution mettant fin au conflit qui les oppose. Dôautres modes 

de règlement extrajudiciaire des différends existent dans la pratique : lôarbitrage qui consiste ¨ 

faire trancher un litige par un arbitre qui est un juge priv® dont la d®cision sôimpose aux 

parties ; la conciliation qui vise à rapprocher les points de vue des parties en vue de parvenir à 

une solution négociée. 

 

Ces modes de règlement sont apparus et se sont développés dans les différents pays européens 

sous des formes extrêmement diversifiées : tantôt ils ont été créés et encadrés par les pouvoirs 

publics, tantôt ils proc¯dent dôinitiatives purement priv®es ; ils sont plus ou moins centralisés, 

regroupent ou non diff®rents secteurs (par exemple lôOmbudsman britannique, comme le 

suédois, gère un système unique pour les secteurs de la banque, des assurances) ; suivant les 

cas, la priorit® est donn®e ¨ la conciliation ou ¨ la formulation dôavis, eux-mêmes plus ou 

moins contraignants. 

 

Par delà ces différences, il est néanmoins frappant de constater que, dans la quasi-totalité des 

pays européens, ait été ressentie la nécessit® dôinstituer de tels dispositifs. Plusieurs raisons 

expliquent probablement lôint®r°t de telles instances dans le domaine bancaire et financier : 

 

- tout dôabord, la disproportion souvent constat®e entre lôenjeu financier, relativement 
modique, de certains litiges de consommation et les co¾ts dôune proc®dure judiciaire ; 

- ensuite, la n®cessit® ressentie par des professions reposant sur la confiance dôoffrir aux 
clients la garantie dôun r¯glement objectif, professionnel, ®quilibr® et rapide des 

différends, quelle que soit la complexité du litige considéré, sans pour autant recourir 

à la voie judiciaire ; 

- enfin, la volonté de préserver, autant que faire se peut, la continuité des relations 

commerciales, objectif ayant plus de chance dô°tre atteint dans le cadre dôune 

m®diation quô¨ la suite dôune instance judiciaire. 

1.1.2. Les caractéristiques du dispositif français 

 

Le dispositif de m®diation bancaire, qui doit °tre replac® dans le contexte ®largi dôune 

réflexion sur les services bancaires et les obligations contractuelles des banques envers leur 

clientèle, trouve son fondement juridique dans la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001, 
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portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier, dite « loi 

MURCEF », qui est entrée en application une année après sa promulgation. 

Les dispositions législatives initiales, qui sont insérées dans le Code monétaire et financier 

aux articles L. 312-1-1 et suivants (cf. annexe 1), ont fait lôobjet de deux modifications, 

en 2003 et 2005, en liaison avec le processus de généralisation des conventions de compte.  

 

Une troisi¯me modification, intervenue en janvier 2008, qui consacre lôextension du champ de 

compétence dévolu au médiateur bancaire, confère à cette procédure une autonomie nouvelle 

par rapport aux évolutions propres de la législation relative à la convention de compte. 

D®sormais, le m®diateur bancaire est comp®tent pour conna´tre de lôensemble des litiges qui 

opposent un particulier ¨ son ®tablissement de cr®dit ¨ propos dôop®rations r®alis®es ¨ titre 

non professionnel. 

 

Ce cadre législatif, profondément renouvelé, régit la médiation bancaire, objet du présent 

rapport. 

 

Lôarchitecture du dispositif, telle quôelle ressort des articles L. 312-1-3 et suivants, comporte 

deux volets : dôune part, la d®signation de médiateurs par les établissements de crédit et, 

dôautre part, lôinstitution du Comit® de la m®diation bancaire. 

 

La désignation de médiateurs bancaires  

 

- Chaque établissement de crédit doit désigner un ou plusieurs médiateurs chargés de 

recommander des solutions aux litiges lôopposant ¨ sa client¯le sur les points relatifs ¨ 

lôapplication des articles L. 312-1-1 et L. 312-1-2 du Code monétaire et financier, relatifs 

¨ lôex®cution des contrats conclus et aux services fournis en mati¯re de gestion de compte 

de d®p¹t, dôop®rations de cr®dit, de produits dô®pargne et dôinstruments financiers, ¨ la 

condition quôil sôagisse dôop®rations concernant des particuliers agissant ¨ titre non 

professionnel. 

 

- Les conditions dôexercice de la fonction de m®diateur sont ®galement précisées : ce 

dernier doit être impartial et statuer sur les cas qui lui sont soumis dans un délai de deux 

mois ¨ compter de sa saisine. La proc®dure de m®diation est gratuite et doit faire lôobjet 

dôune information aupr¯s de la client¯le par lôinterm®diaire dôune mention port®e sur la 

convention de compte et sur les relevés de compte. Le médiateur est légalement tenu 

dô®tablir un compte rendu annuel dôactivit® transmis au gouverneur de la Banque de 

France et au président du Comité consultatif du secteur financier. 

 

- Les constatations et les déclarations que le médiateur recueille ne peuvent être ni produites 

ni invoqu®es dans la suite de la proc®dure sans lôaccord des parties. Par ailleurs, la saisine 

du médiateur a pour conséquence de suspendre la prescription pendant le délai de deux 

mois ci-dessus mentionné. 

 

Lôautorit® de supervision : le Comité de la médiation bancaire 

 

- La loi crée un Comité de la médiation bancaire, présidé par le gouverneur de la Banque de 

France ou son représentant. Les autres membres du Comité sont nommés par arrêté du 

ministre charg® de lô®conomie selon la r®partition suivante : une personnalité proposée par 

le collège de consommateurs et usagers du Conseil national de la consommation, une 

personnalit® propos®e par lôAssociation française des établissements de crédit et des 
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entreprises dôinvestissement et deux personnalit®s choisies en raison de leur comp®tence. 

Ce Comité assure la supervision du dispositif de médiation. Il est plus particulièrement 

chargé de préciser les modalit®s dôexercice de lôactivit® des m®diateurs, en veillant 

notamment à garantir leur indépendance. Il est habilité à adresser des recommandations 

aux établissements de crédit et aux médiateurs. 

 

- La loi du 11 décembre 2001 est complétée par le décret du 5 mars 2003 (devenu lôarticle 

R. 312-7 du Code monétaire et financier ; cf. annexe 2) qui pr®cise lôorganisation et les 

modalit®s de fonctionnement du Comit®, sôagissant notamment des r¯gles de quorum et du 

caractère public de son rapport annuel. Ce décret précise également que le secrétariat du 

Comité est assuré par la Banque de France. 

 

- Par ailleurs, des arr°t®s du ministre charg® de lô®conomie nomment les membres du 
Comité de la médiation bancaire dont le mandat est de trois ans, renouvelable une fois. Le 

premier renouvellement des membres du Comité, désignés fin 2002, est intervenu 

fin 2005 (arrêté ministériel du 27 décembre 2005). Par ailleurs, un arrêté ministériel du 

25 octobre 2007 a proc®d® au remplacement de lôun des membres du Comit®, 

démissionnaire et appel® ¨ dôautres fonctions. Il a ®t® proc®d® ¨ un deuxi¯me 

renouvellement des membres du Comit® au d®but de lôexercice 2009 (arrêté ministériel du 

8 janvier 2009), trois membres ayant été reconduits pour une période de trois ans tandis 

quôune nouvelle personnalité (M. Jean-Claude NASSE) a été choisie pour succéder à un 

membre du Comité (M. Emmanuel CONSTANS) qui, ayant effectué deux mandats 

cons®cutifs, nô®tait pas renouvelable dans ses fonctions. La composition  du Comité pour 

lôexercice 2008 figure en annexe 3. 

 

1.2. Lô®volution du contexte l®gal et conventionnel 

 

La législation sur la médiation bancaire a connu trois grandes étapes législatives. 

Les deux premières ont résulté du processus de mise en place des conventions de compte 

auquel le système de médiation était étroitement lié. 

La troisième, en revanche, est intervenue indépendamment de toute modification des règles 

applicables aux conventions de compte. 

1.2.1. Lôincidence de la loi de s®curit® financi¯re et la mise en jeu des 
dispositions conventionnelles 

 
Le dispositif l®gal initial a fait lôobjet de deux modifications, dont la premi¯re est intervenue 

en 2003. La période de douze mois séparant la promulgation de la loi du 11 décembre 2001 de 

son entrée en vigueur devait permettre aux établissements de crédit et aux consommateurs de 

trouver un accord sur le contenu des conventions de compte, accord dont les termes devaient 

être fixés par arrêté, ainsi que le prévoyait la loi. 

 

Compte tenu des difficult®s rencontr®es pour adresser ¨ lôensemble de la client¯le bancaire 

des conventions de compte, la d®cision a ®t® prise de suspendre lôapplication de la loi et de 

reprendre dans une charte que les ®tablissements bancaires sôengageraient ¨ respecter le 

principe consistant à élaborer des conventions de compte écrites. 
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La loi de sécurité financière, promulguée le 1er août 2003, a officialisé cette suspension, 

jusquôau 2 f®vrier 2005, des obligations des banques en mati¯re de conventions de compte et a 

différé la mise en place des enquêtes et sanctions pénales liées à ces obligations. Cette loi 

dispose en effet, dans son article 77, que « lôapplication du premier alin®a du I de lôarticle 

L 312-1-1 du code monétaire et financier est suspendue pour une période de dix-huit mois à 

compter de la publication de la présente loi ». 

 

Le dispositif de m®diation bancaire, qui renvoie explicitement ¨ lôapplication des dispositions 

relatives aux conventions de compte, sôest trouv® de ce fait affaibli pour ce qui est des litiges 

relatifs au fonctionnement des comptes de d®p¹t. Il sôest néanmoins mis en place, mais dans 

un contexte diff®rent, celui dôun cadre conventionnel, la loi ne sôappliquant pleinement 

quôaux litiges relatifs aux ventes li®es et aux ventes avec primes. 

 

 

Les dispositions conventionnelles 
 
Afin que les établissements de crédit instituent un dispositif de médiation malgré le report de 

la mise en place des conventions de compte, la Fédération bancaire française a élaboré deux 

cadres conventionnels permettant dôassurer le fonctionnement de la m®diation. 

 

Le premier dôentre eux est une « charte relative aux conventions de compte de dépôt », signée 

le 9 janvier 2003 par les membres du Comité exécutif de la Fédération bancaire française et 

par le président de La Poste. Approuvée par les adhérents de la Fédération bancaire française 

et par La Poste, cette charte engage lôensemble de la profession bancaire envers les personnes 

physiques nôagissant pas pour des besoins professionnels sur trois points essentiels : 

 

- la contractualisation par écrit des conventions de compte de dépôt : tout nouveau 

client doit se voir proposer une convention écrite de compte de dépôt dont 

lôacceptation est formalis®e par sa signature ; les anciens clients peuvent obtenir, à 

leur demande, une convention écrite ; la charte précise également les mentions que 

la convention doit comporter, et notamment sa durée, ses conditions de 

renouvellement, les commissions, tarifs et conditions dôindexation ainsi que les 

produits et services dont le client bénéficie dans le cadre de la gestion du compte 

de dépôt ; 

 

- la transparence tarifaire : le client doit °tre destinataire dôinformations en mati¯re 

de tarifs et certaines procédures sont mises en place en cas de modification des 

tarifs ; 

 

- la médiation : les ®tablissements sôengagent ¨ mettre en place d¯s le 12 d®cembre 

2002, par voie contractuelle, le dispositif de médiation prévu par la loi MURCEF ; 

il est pr®cis® que la saisine est gratuite et que les modalit®s dôacc¯s et de saisine 

font lôobjet dôune mention sur les relev®s de compte du client ; sôagissant de la 

diffusion dôinformations, lôengagement est pris de d®velopper aupr¯s des clients 

une action dôinformation sur la m®diation. 

 

Par ailleurs, la charte rappelle que les médiateurs doivent établir un compte rendu annuel 

dôactivit® qui est transmis au gouverneur de la Banque de France et au président du Comité 

consultatif institu® ¨ lôarticle L. 614-1 du Code monétaire et financier. 
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En outre, une charte du service de médiation, datée de novembre 2003, a été proposée par la 

Fédération bancaire française à ses adhérents. Ce document présente le service de médiation 

auxquels les établissements adhérant à la Fédération bancaire française peuvent avoir recours, 

sôils nôont pas choisi de d®signer un m®diateur qui leur soit propre. Parmi les principales 

dispositions, citons que : 

 

- le médiateur « pour compte commun » de la Fédération bancaire française peut 

être saisi de réclamations individuelles dans les cas prévus par la loi MURCEF 

(conventions de compte, ventes liées et ventes avec primes) ; 

- la saisine ne peut intervenir quôapr¯s ®puisement par le client des voies de recours 

internes aux établissements ou en cas de non réponse à une demande écrite dans un 

délai de deux mois ; 

- lô®tablissement qui adh¯re ¨ la charte a la possibilit® dô®tendre la comp®tence du 
médiateur à des r®clamations, ®manant des clients titulaires dôun compte de d®p¹t ¨ 

vue, portant sur des sujets autres que ceux vis®s par la loi (¨ lôexception des litiges 

relatifs aux opérations de crédit) ; 

- sont affirm®s les principes dôind®pendance du m®diateur et de gratuité de sa 

saisine, qui sont prévus par la loi ; 

- les recommandations du médiateur sont fondées en droit ou en équité, elles sont 

écrites et motivées ; 

- en cas de d®saccord, lô®tablissement de cr®dit, comme le client, demeurent libres 
de porter le litige devant les tribunaux ; 

- les constatations et les déclarations recueillies par le médiateur ne peuvent être ni 

produites ni invoqu®es dans la suite de la proc®dure sans lôaccord des parties. 

 

Pour sa part, lôAssociation fran­aise des soci®t®s financi¯res a modifié le règlement intérieur 

de la m®diation institu® en 1995, afin dôint®grer dans le champ de comp®tence de ce dernier, 

les litiges relatifs ¨ lôapplication des obligations figurant au I des articles L. 312-1-1 et L. 312-

1-2 du Code monétaire et financier. Elle admet ainsi lôapplication imm®diate des dispositions 

de la loi MURCEF, pour ses adhérents qui ont décidé de recourir aux services du médiateur 

d®sign® par le Conseil de lôAssociation fran­aise des soci®t®s financi¯res (apr¯s consultation 

des organisations de consommateurs et en accord avec elles). 

 

Le dispositif de médiation a été appliqué sur ces fondements conventionnels au cours des 

années 2003 et 2004. 

 

1.2.2.  Lôapport de la loi de finances pour 2005 et de lôarr°t® du 8 mars 2005 

 

Lôexercice 2008 est le quatri¯me au cours duquel le dispositif de m®diation sôapplique dans 

son intégralité sur une base légale, confortée par les engagements de la profession bancaire, et 

le troisi¯me ¨ b®n®ficier pleinement des apports de lôarr°t® minist®riel du 8 mars 2005 

précisant le contenu des conventions de compte (cf. annexe 4). 

 

En application de la loi de sécurité financière, la suspension des dispositions relatives aux 

conventions de compte pr®vues au premier alin®a du I de lôarticle L. 312-1-1, a pris fin le 

2 f®vrier 2005. Côest dans la loi de finances pour 2005 quôont ®t® int®gr®es les modifications 

apportées aux articles L. 312-1-1 et suivants du Code monétaire et financier réactivant les 

dispositions initiales de la loi MURCEF relatives aux conventions de compte. 
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Le nouveau texte de lôarticle L. 312-1-1 institue une obligation pour les banques dôinformer 

leur clientèle et le public sur les conditions générales et tarifaires applicables aux opérations 

relatives ¨ la gestion dôun compte de d®p¹t. Il dispose ®galement que, pour tout compte ouvert 

¨ partir du 28 f®vrier 2003, la gestion dôun compte de d®p¹t des personnes physiques 

nôagissant pas pour des besoins professionnels est r®gl®e par une convention ®crite pass®e 

entre le client et son établissement de crédit. Pour les comptes ouverts avant la date ci-dessus 

mentionn®e, et qui nôont pas fait lôobjet dôune convention sign®e ou tacitement approuv®e, un 

projet de convention de compte de d®p¹t est fourni au client ¨ sa demande. Enfin, jusquôau 

31 décembre 2009, les ®tablissements de cr®dit sont tenus dôinformer au moins une fois par an 

les clients nôayant pas de convention de compte de d®p¹t de la possibilit® dôen signer une. 

 

La remise en vigueur du premier alin®a de lôarticle L. 312-1-1 du Code monétaire et financier 

a eu pour cons®quence de permettre au dispositif l®gal de m®diation de sôappliquer 

pleinement ; le médiateur est, à ce titre, légalement compétent pour tout ce qui concerne le 

fonctionnement du compte de dépôt, au-delà des ventes groupées et des ventes avec primes 

qui étaient seules restées dans son domaine de compétence légale pendant la parenthèse 

instaur®e par la loi de s®curit® financi¯re. Le l®gislateur a express®ment limit® lôobligation de 

conclusion dôune convention aux comptes de particuliers ; il existe donc une adéquation avec 

les engagements figurant dans la charte relative aux conventions de compte de dépôt de la 

Fédération bancaire française, qui concernent les clients « personnes physiques nôagissant pas 

pour des besoins professionnels ». 

 

Corr®lativement, la loi de finances pour 2005 est venue modifier lôarticle L. 351-1 relatif aux 

amendes encourues dans lôhypoth¯se dôune m®connaissance de lôune des obligations 

mentionn®es ¨ lôarticle L. 312-1-1 relativement aux conventions de compte. Le nouveau texte 

ram¯ne lôamende, qui avait ®t® fix®e par la loi MURCEF ¨ 15 000 ú, ¨ des amendes fiscales 

dôun montant de 75 ú. 

 

Par ailleurs, lôarr°t® minist®riel du 8 mars 2005 pr®cit®, pris en application de lôarticle L. 312-

1-1 int®resse lôexercice de la médiation bancaire à un triple égard. 

 

P Tout dôabord, le texte rappelle que la convention de compte doit pr®ciser lôexistence dôun 

médiateur bancaire pouvant être saisi gratuitement en cas de litige, ainsi que les modalités 

dôacc¯s ¨ ce m®diateur. Il indique ®galement que lôexistence de la m®diation et ses modalit®s 

dôacc¯s doivent faire lôobjet dôune mention sur les relev®s de compte. Un tel rappel des 

modalit®s de communication des informations aux clients, qui a ®galement fait lôobjet de 

lôune des premières recommandations du Comité de la médiation bancaire, souligne la 

n®cessit® absolue dôassurer la transparence du dispositif. 

 

P Ensuite, lôarr°t® fournit une d®finition du ç compte de dépôt ». Il permet, par conséquent, 

de mieux cerner le champ de la médiation bancaire elle-m°me dans la mesure o½, sôagissant 

des litiges portant sur les comptes bancaires, celle-ci nôa vocation ¨ sôexercer, dans le cadre de 

la loi MURCEF, que sur les opérations des seuls comptes de dépôt. 

 

P Enfin, le texte détaille le contenu de la convention de compte de dépôt ; cette dernière doit 

r®gir lôouverture et la cl¹ture du compte ainsi que ses modalit®s de gestion, parmi lesquelles 

figurent notamment les conditions dôobtention, de fonctionnement et de retrait des moyens de 

paiement, la procédure de traitement des incidents de paiement ainsi que la tarification 

applicable. En précisant ainsi le contenu que doivent obligatoirement comporter les 

conventions de compte de d®p¹t, lôarr°t® fournit aux m®diateurs non seulement un instrument 
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juridique de référence mais également un éclairage utile sur la relation bancaire. Instrument 

juridique de r®f®rence car ils pourront °tre amen®s, ¨ lôoccasion des saisines dont ils font 

lôobjet, ¨ en v®rifier le respect. £clairage sur la relation bancaire dans la mesure où le contenu 

du texte sugg¯re le sens dans lequel cette relation contractuelle doit tendre ¨ sôexercer, ¨ 

savoir une information syst®matique et loyale du client en vue dôune plus grande transparence 

et dôun ®quilibre plus satisfaisant dans le rapport qui unit le banquier à son client. 

1.2.3. Lôextension de comp®tence introduite par la loi du 3 janvier 2008 

 
Lôarticle 23 de la loi pour le d®veloppement de la concurrence au service du consommateur, 

devenu lôarticle L. 312-1-3 modifié du Code monétaire et financier, a concrétisé les 

recommandations pr®c®demment formul®es par le Comit® qui pr®conisaient lôextension du 

champ l®gal de comp®tence du m®diateur ¨ lôensemble des litiges relatifs ¨ la gestion des 

opérations de crédit avec la clientèle particuli¯re, aux services dôinvestissement et aux 

produits dô®pargne ¨ lôexception, toutefois, des questions relevant de la politique commerciale 

menée par les établissement vis-à-vis de cette clientèle (cf. annexe 5). Désormais, le dispositif 

de médiation couvre la quasi-totalité des relations nouées entre un établissement de crédit et 

sa clientèle particulière.  

Cette réforme, qui est entrée en application immédiatement, constitue une étape essentielle de 

lô®volution du dispositif, pass® dôun statut de procédure subsidiaire réservée à certaines 

situations limitativement énumérées à celui de mode normal de résolution conventionnelle des 

difficultés survenues entre une banque et son client. Elle induit, également, une harmonisation 

des champs de compétence dévolus à la médiation entre les établissements conférant au 

dispositif une plus grande transparence et une meilleure lisibilité pour la clientèle. 

1.2.4. Perspectives dô®volution 

 

La transposition de la Directive européenne relative aux services de paiement comporte des 

implications significatives, directes et indirectes, sur le régime légal de la médiation bancaire 

(cf. infra partie 3) : 

 

- directes tout dôabord, dans la mesure o½ le texte soumet chaque ®tablissement de 

paiement ̈  lôobligation de d®signer un m®diateur régi par les dispositions relatives 

à la médiation bancaire. Ce choix législatif, qui ne constituait pas la seule solution 

concevable en la matière, revêt une double importance : il étend une nouvelle fois 

le champ du dispositif de médiation, renforçant ainsi la portée générale de la 

procédure ; plus fondamentalement, en appliquant pour la première fois les règles 

de la médiation bancaire hors du champ des établissements de crédit, il confère à 

ce système une vocation transversale susceptible de répondre aux nouvelles 

exigences dôun secteur financier tr¯s ®volutif ; 

 

- indirectes ensuite, en ce que la refonte partielle du Code monétaire et financier à 

laquelle a conduit lôexercice de transposition a offert lôopportunit® de mat®rialiser, 

dans la présentation des textes, le découplage entre les conventions de compte et la 

médiation bancaire réalisé par la réforme de 2008. Elle a également permis 

dôinclure le Comit® de la m®diation bancaire parmi les institutions consultatives, 

soulignant ainsi son r¹le dôinstance de concertation et de régulation du dispositif.  
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Au total, cette nouvelle évolution reflète plus exactement la généralisation du dispositif 

récemment intervenue. 

1.3. Le contexte européen 

 

Lôexemple des Services de paiement souligne combien lôexamen du dispositif légal mis en 

place en France ne peut être isolé des travaux engagés par les instances européennes. La 

Commission européenne est en effet intervenue à plusieurs reprises afin de promouvoir les 

modes alternatifs de règlement des conflits en matière civile et commerciale. Il existe donc un 

certain nombre de textes adoptés ou de propositions applicables à la procédure de médiation. 

1.3.1. Les textes dôorientation 

Deux recommandations concernant la résolution des litiges de consommation sont, à ce jour, 

issues de lôaction des instances europ®ennes : 

 

P La recommandation de la Commission du 3 mars 1998 concernant les principes 

applicables aux organes responsables pour la résolution extrajudiciaire des litiges de 

consommation a posé, en en explicitant le contenu, sept principes minimaux auxquels 

tout organe de ce type doit se conformer. Il sôagit de principes relatifs ¨ 

lôind®pendance, la transparence, le caract¯re contradictoire, lôefficacit®, la l®galit®, la 

liberté et la représentation. Ce texte a directement inspiré les choix du législateur 

fran­ais lors de lôadoption de la loi qui a instaur® en France un dispositif l®gal de 

médiation bancaire, puis les recommandations émises par le Comité de la médiation 

bancaire quant ¨ lôapplication de ce dispositif. 

 

P La recommandation de la Commission du 4 avril 2001 relative aux principes 

applicables aux organes extrajudiciaires chargés de la résolution consensuelle des 

litiges de consommation poss¯de un champ dôapplication distinct de celui de la 

précédente recommandation. Elle vise en effet les procédures qui se limitent à une 

simple tentative de rapprocher les parties pour les convaincre de trouver une solution 

dôun commun accord, alors que la recommandation de 1998 les excluait pour 

sôappliquer uniquement aux proc®dures qui, indépendamment de leur dénomination, 

m¯nent ¨ un r¯glement du litige par lôintervention active dôune tierce personne qui 

propose ou impose une solution (il sôagit en premier lieu de lôarbitrage mais plus 

généralement de toute procédure dans laquelle un tiers est désigné 

conventionnellement par les parties). La directive énumère et décrit les principes 

(impartialit®, transparence, efficacit® et ®quit®) que, dans lôexercice de sa mission, tout 

organe de médiation doit respecter.  

 

Par ailleurs, la Commission européenne a publié un Livre vert sur les modes alternatifs de 

résolution des conflits relevant du droit civil et commercial le 19 avril 2002, soulignant 

lôint®r°t dont t®moignent les £tats membres ¨ lô®gard de m®thodes plus consensuelles de 

« pacification è des conflits que le recours au juge et ¨ lôarbitre. 

Ce Livre vert a ®t® suivi du lancement en juillet 2004 dôun Code de conduite europ®en pour 

les médiateurs (voir texte du 6/04/06) qui pose un certain nombre de principes en matière de 

compétence et de d®signation des m®diateurs, mais aussi en mati¯re dôind®pendance, de 

neutralit® et dôimpartialit® de ces derniers ; ce code ®voque ®galement les modalit®s de la 

proc®dure de m®diation et envisage ainsi lôaccord sur le recours à la médiation. 
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Il sôagit l¨ dôun texte qui vise plus particuli¯rement la m®diation, alors que les textes ®voqu®s 

pr®c®demment sôappliquent ®galement ¨ dôautres modes alternatifs de r®solution des conflits. 

 

1.3.2. La législation 

 

La proposition de directive relative à la médiation civile et commerciale évoquée dans les 

précédents rapports a été définitivement adoptée et promulguée le 24 mai 2008, et est 

actuellement en cours de transposition. Bien que la force obligatoire de ce texte soit limitée 

aux seuls litiges transfrontaliers, il nôen demeure pas moins tr¯s important dôun triple point de 

vue :  

- sur le plan symbolique, sa publication marque une étape essentielle dans le 

cheminement de cette procédure au sein du droit européen, en hissant la médiation 

civile et commerciale au niveau dôune directive, traduisant ainsi la volont® des 

autorités européennes de promouvoir activement ce mode de résolution des 

conflits ; 

 

- sur le plan pratique, il sôagit dôune l®gislation-cadre susceptible, comme lôindique 

le considérant n° 8, « de sôappliquer également aux processus de médiation 

internes aux États », offrant ainsi aux responsables nationaux un corpus de règles 

propre à légitimer le développement de la médiation au sein de chaque État 

membre. Or les premiers travaux de transposition montrent que les Autorités 

françaises souhaitent user de cette faculté pour encourager le développement 

harmonieux et efficace de la médiation en droit français ; 

 

- sur le plan juridique, enfin, la transposition de ce texte devrait permettre de lever 

certains obstacles proc®duraux ¨ lôessor de la m®diation en permettant, notamment, 

une clarification des modalités de fonctionnement de ce type de procédure. 
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2. SYNTHĈSE DES RAPPORTS DôACTIVIT£ DES 
MÉDIATEURS RELATIFS ê LôANN£E 2008 

2.1. Médiateurs pour compte propre et médiateurs pour compte 
commun 

 

La synthèse présentée ci-après a été élaborée à partir de 94 rapports dôactivit® communiqu®s 

par les médiateurs au Comité, soit un nombre quasiment identique à celui qui avait servi de 

support ¨ lô®laboration des bilans ant®rieurs (93 rapports en 2007). Cette synth¯se concerne 

aussi bien lôactivit® des m®diateurs dits ç pour compte propre » que celle des médiateurs 

« pour compte commun » désignés par la Fédération bancaire fran­aise et lôAssociation 

française des sociétés financières. 

 

Ainsi que les pr®c®dents bilans lôavaient soulign®, lôapparente faiblesse du nombre de ces 

documents rapport®e au nombre dô®tablissements concern®s tient au fait que les m®diateurs 

qui interviennent pour lôensemble dôun groupe ont ®tabli un seul rapport (selon le cas, 

plusieurs rapports ont ®t® ®labor®s, par exemple lôun pour la maison-m¯re, lôautre pour ses 

filiales). Aucune ®volution significative nôa ®t® enregistr®e en 2008 par rapport aux exercices 

précédents sur ce point. Les établissements qui avaient choisi un médiateur unique pour le 

groupe nôont pas remis en cause cette option. De m°me, les r®seaux qui ont d®sign® des 

m®diateurs diff®rents pour chaque entit® nôont pas proc®d®, hors op®rations de rapprochement 

intra-groupe, à une centralisation de la fonction.  

 

En ce qui concerne le nombre dô®tablissements de cr®dit ayant d®sign® un m®diateur, le 

dernier état des lieux exhaustif a été dressé en 2005, après une première enquête menée lors 

de la mise en place du dispositif, en 2003. Le Comit® a contact® lôensemble des 

®tablissements potentiellement concern®s, ¨ lôoccasion de lô®laboration du r®pertoire des 

adresses des médiateurs. Il apparaît ainsi que 468 établissements ont choisi un médiateur. Par 

rapport aux r®sultats de lôenqu°te men®e en 2003, ce chiffre (qui ®tait de 438 en 2003) reste 

en augmentation, en dépit du fait que le nombre des organismes concernés a eu tendance à se 

réduire au cours de ces trois dernières années, en raison notamment dôop®rations de fusion. 

 

Parmi les établissements ayant désigné un médiateur, 220 ont opté pour le recours au service 

de médiation « pour compte commun » proposé par la Fédération bancaire française ou par 

lôAssociation fran­aise des soci®t®s financières. En effet, ces deux organismes professionnels 

ont offert à leurs adhérents la faculté de souscrire un contrat spécifique leur permettant de 

b®n®ficier des services dôun m®diateur unique quôils ont d®sign®. Une progression du recours 

à ces services mis en place par les organismes professionnels a été notée entre les deux années 

qui séparent les enquêtes menées par le Comité (192 établissements avaient eu recours à cette 

formule en 2003), ce qui a modifié la répartition entre médiation « pour compte propre » et 

médiation « pour compte commun è, sur la base dôun raisonnement en nombre dôentit®s 

concern®es. Il demeure que, si lôon raisonne en nombre de comptes g®r®s, la m®diation ç pour 

compte propre » est prépondérante, puisque le recours à la médiation pour compte commun 

est souvent choisi par des établissements de taille modeste. 
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Sôagissant des 248 établissements qui ont désigné un médiateur « pour compte propre », la 

plupart des groupes ont d®cid® dôavoir recours ¨ un m®diateur unique pour lôensemble du 

groupe. Certains réseaux bancaires ont en revanche préféré laisser la possibilité à chaque 

établissement de nommer son médiateur (à noter que, dans le cadre de cette procédure 

décentralisée, quelques établissements ont adhéré à la médiation « pour compte commun » 

proposée par la Fédération bancaire française). 

 

Par ailleurs, 145 ®tablissements ont d®clar® quôils nôavaient pas, ¨ ce stade, d®sign® de 

médiateur. Ce sont des établissements qui ne gèrent pas de comptes de dépôt ou pas de 

comptes de dépôt de particuliers ce qui en lô®tat de la l®gislation dôalors ®tait justifi®. En effet, 

les dispositions réglementaires, en date de mars 2005, qui ont précisé la notion de compte de 

d®p¹t vis®e par lôarticle L. 312-1-1, ont l®gitim® lôabsence de d®signation dôun médiateur par 

les établissements susvisés. 

 

Les informations portées depuis lors à la connaissance du Comité permettent de considérer 

que ces chiffres sont demeurés globalement stables sur la période récente, quelques 

ajustements étant toutefois intervenus en raison de la consolidation partielle de certains 

réseaux décentralisés.  

 

2.2. Lôactivit® des m®diateurs au cours de lôexercice 2008 

2.2.1. Aspects quantitatifs 

 

Ʒ Une activité globale en hausse sensible (réclamations reçues : + 15,71 %) 
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Avec un total de 28 724 courriers reçus (contre 24 823 en 2007), tous établissements 

confondus, le volume global des réclamations enregistrées par les médiateurs connaît une 

augmentation sensible (+ 15,7 %), soit un rythme de croissance deux fois supérieur à celui 

enregistré en 2007 (+ 7,5 %) portant la m®diation bancaire ¨ un niveau dôactivit® jamais 

observé depuis la mise en place du dispositif en 2003.  

 

Cette tendance générale recouvre des situations très différenciées résultant de la combinaison 

dô®volutions communes ¨ lôensemble des ®tablissements avec les caract®ristiques sp®cifiques 

de chacun dôentre eux. 

 

V Lô®volution contrast®e de lôactivit® selon les r®seaux  

 

La hausse des saisines sôav¯re tr¯s in®galement r®partie entre les enseignes qui peuvent °tre 

classées en trois groupes : celles dont lôactivit® de m®diation r®gresse ou augmente moins que 

la moyenne ; celles qui affichent des résultats proches de la moyenne ; celles, enfin, qui ont 

connu une progression des demandes très supérieure à la moyenne. La forte dispersion des 

taux de variation, compris entre - 16,2 % et + 53,5 %, illustre lôampleur de ce ph®nom¯ne.  

Il convient, en outre, de remarquer que deux groupes bancaires totalisent plus dôune 

réclamation sur trois. Lôun dôentre eux a, pour sa part, enregistré la plus forte progression des 

demandes observées sur lôexercice 2008 et compte, pour la première fois depuis la mise en 

place du dispositif, le nombre le plus élevé de recours en médiation. Il convient de préciser, à 

cet égard, quôun tel r®sultat peut tout aussi bien traduire lôefficacit® du dispositif de médiation 

que lôincidence des difficultés conjoncturelles rencontr®es durant lôexercice. 

 

V Les facteurs de variation de lôactivit® 

 

× Facteurs sectoriels 

 

Bien quôil faille demeurer prudent dans lôexplication de ces ®volutions, il semble possible de 

trouver lôorigine principale de tels mouvements dans lôinstabilit® de lôenvironnement financier 

ayant affect® lôensemble des ®tablissements ¨ des degr®s divers. Lôextension de la comp®tence 

des médiateurs a, pour sa part, joué un rôle déterminant, non pas tant sur le niveau global des 

réclamations, que sur le taux des dossiers admis à la médiation. Le croisement des données, 

relatives dôune part aux saisines re­ues, et dôautre part ¨ celles ayant donn® lieu à médiation, 

devrait permettre dô®tayer cette hypoth¯se. 

 

× Facteurs spécifiques à chaque établissement 

 

Les écarts importants observés entre les établissements traduisent, pour leur part, les 

caract®ristiques sp®cifiques de chacun dôentre eux (nature des produits commercialisés, profils 

des clientèles, politiques commerciales plus ou moins conquérantes é). Ainsi les 

établissements qui ont distribué certains produits de placements dont les performances ont 

déçu les espérances des épargnants, ont-ils subi, plus que dôautres, la d®stabilisation de la 

relation de clientèle et enregistré une plus forte augmentation des réclamations transmises à 

leurs médiateurs.  

 

Les variations de lôactivit® des m®diateurs refl¯tent ®galement les nombreuses actions men®es 

par les responsables dô®tablissements afin dôam®liorer lôaccessibilit® et la qualit® de 

lôinformation consacrée à la médiation bancaire. 
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Lôimpact positif des mesures mises en îuvre en la matière est explicitement mentionné dans 

plusieurs rapports de médiateurs, et vient confirmer le déploiement effectif des améliorations 

annonc®es ¨ lôoccasion de lôenqu°te r®alis®e en 2007 sur ce th¯me. Parall¯lement, la 

réorganisation de la chaîne de traitement des réclamations réalisée par certains établissements 

a permis de renforcer lôefficacit® des services client¯le et de mod®rer lôaugmentation du 

nombre de dossiers présentés à la médiation. Elle explique vraisemblablement, pour partie, 

lôaplatissement de la courbe des recours observ® dans certains r®seaux. 

 

La ventilation des rapports dôactivit® par nombre de r®clamations recens®es est la suivante : 

 

- 30 rapports recensent plus de 100 réclamations, parmi lesquels 8 en déclarent plus de 1 000 

et 1 plus de 5 000 ; 

 

- 32 rapports font ®tat dôun nombre de r®clamations compris entre 11 et 99 ; 

 

- 3 rapports font ®tat dôun nombre de r®clamations compris entre 6 et 10 ; 

 

- 15 rapports font ®tat dôun nombre de r®clamations compris entre 1 et 5 ;  

 

- 14 rapports signalent quôaucune r®clamation nôa ®t® re­ue. 

 

 

 

Lôanalyse de la r®partition des rapports par nombre de courriers re­us, outre quôelle confirme 

lôh®t®rog®n®it® des ®tablissements en termes de flux observ®e ant®rieurement, amplifie la 

tendance enregistrée en 2007.  

En effet, un transfert de plus en plus marqué continue de sôop®rer entre les classes ¨ faible 

volumétrie et les classes à volumétrie élevée, plus précisément vers les classes de 11 à 99 et 

100 saisines et plus. Ce mouvement, d®sormais inscrit dans la dur®e, tend ¨ confirmer quôen 

sôenracinant dans les ®tablissements, le dispositif attire à lui un nombre toujours plus 

significatif de dossiers. Son intensit® traduit, quant ¨ elle, les effets de lôenvironnement 

économique sur la fréquence des litiges. 
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Cette dernière observation paraît corroborée par la baisse relativement importante des 

®tablissements nôayant enregistr® aucune saisine qui refl¯te le caract¯re g®n®ral des difficult®s 

enregistr®es au cours de lôexercice. 

 

Ʒ La nouvelle progression des litiges traités par les médiateurs 

 

La progression constante depuis plusieurs exercices du taux des dossiers b®n®ficiant dôune 

m®diation constitue une tendance longue qui refl¯te lôefficacit® croissante de la proc®dure. 

Lôampleur de ce mouvement en 2008 traduit, pour sa part, lôimpact positif de lôextension de 

compétence intervenue au d®but de lôann®e. 

 

× Lôefficacit® croissante du dispositif de m®diation 

 

Le nombre des demandes faisant lôobjet dôun avis des m®diateurs progresse de mani¯re 

sensible à 8 863 (contre 6 497 lôann®e pr®c®dente) tandis que le taux dô®ligibilit® des dossiers 

à la médiation gagne, en pourcentage des r®clamations re­ues, quatre points pour sô®tablir ¨ 

31 % ce qui porte à 10 points la hausse du taux des avis rendus entre 2005 et 2008. Un dossier 

sur trois a ainsi fait lôobjet dôune m®diation en 2008 contre seulement un sur cinq trois ans 

auparavant. Ce r®sultat sôav¯re dôautant plus remarquable en termes dôefficacit® quôil sôinscrit 

dans un contexte de hausse continue des recours en médiation. 

 

× Lôimpact positif de lôextension de la comp®tence des m®diateurs 

 

Lôimpact positif de lôextension de la compétence peut être trouvé dans le rythme de 

progression du nombre des avis rendus. Celui-ci croît, en effet, deux fois plus rapidement 

(à + 36,4 %) que le nombre des r®clamations. Un tel ®cart sôexplique, pour lôessentiel, par le 

fait que les nouvelles comp®tences conf®r®es aux m®diateurs leur ont permis dôexaminer de 

nouvelles catégories de litiges. Ce faisant, ils ont pu contribuer de manière très active au 

traitement de certains des effets de lôinstabilit® financière ambiante. 

 

Ʒ La contraction du taux de dossiers rejet®s en raison de lôincomp®tence des m®diateurs 

sur le fond des litiges  

 

La contraction des d®clarations dôincomp®tence sur le fond confirme cette analyse. Si le 

nombre des saisines rejetées pour ce motif décroît très faiblement (9 198 contre 9 204 un an 

auparavant), la baisse r®elle de ce poste sôav¯re beaucoup plus significative du fait de la 

progression globale des saisines, comme lôindique lô®volution de cet indicateur ramen® ¨ 

32 % de lôensemble des réclamations contre 37 % précédemment. Ainsi, pour la première fois 

depuis 2003, les taux dô®ligibilit® des dossiers ¨ la m®diation et de non ®ligibilit® en raison de 

la nature du litige tendent-ils ¨ sô®quilibrer. Encore convient-il de préciser que ce résultat 

serait plus favorable si certains ®tablissements importants nôenregistraient pas des taux 

dôirrecevabilit® nettement sup®rieurs ¨ cette moyenne. 

 

Ʒ La stabilit® des dossiers orient®s vers les services 

 

Il convient de rappeler que ce poste a toujours, en dépit de précisions apportées au 

questionnaire, donn® lieu ¨ des divergences dôappr®ciation de la part des d®clarants rendant 

lôinterpr®tation des donn®es chiffr®es obtenues particuli¯rement d®licate. De plus, la diversit® 

des modalités de traitement des réclamations appliquées par les établissements accentue 

encore lôh®t®rog®n®it® des donn®es disponibles en la mati¯re. 



Comité de la médiation bancaire ï bilan annuel 2008 22 

Toutefois, lôadjonction, en 2007, dôune nouvelle pr®cision au questionnaire permet de 

considérer que, la quasi-totalité des saisines « réorientées » correspondent à des litiges qui 

rel¯vent potentiellement de la comp®tence du m®diateur, mais que ce dernier nôa pu les 

examiner faute pour les demandeurs dôavoir ®puis® les recours internes mis ¨ leur disposition 

par les établissements. Ainsi, se trouve confirm®e lôhypoth¯se de lôexistence dôune 

« incompétence procédurale » qui diffère profondément de « lôincomp®tence de fond » par sa 

nature et sa portée. 

 

Lô®volution de ce compartiment sôav¯re doublement positive :  

 

- en premier lieu, la stabilité du taux des saisines réorientées vers les services par rapport à 

2007 (à 37 %), constitue un résultat, certes encore insuffisant, mais néanmoins encourageant 

au regard des aléas ayant affecté lôactivit® bancaire et traduit, en cons®quence, la robustesse 

des mécanismes de médiation ; 

 

- cette stabilité, rapportée à la hausse sensible des dossiers éligibles à la médiation, constitue 

un indicateur suppl®mentaire de lôefficacit® globale du dispositif. 

 

Au total, lôensemble de ces r®sultats permettent de dresser un quadruple constat. 

 

V Tout dôabord, lôhypoth¯se selon laquelle la limitation de la comp®tence l®gale du m®diateur 

constituait un frein important ¨ lôefficacit® de la proc®dure se trouve v®rifi®e. Lôextension de 

compétence a permis, non seulement de confirmer la progression régulière du taux 

dô®ligibilit® des dossiers ¨ la m®diation observ®e sur les exercices ant®rieurs, mais encore 

dôacc®l®rer cette tendance sur une p®riode pourtant a priori peu favorable ¨ une telle 

évolution.  

Le rapport 2007 attribuait la hausse structurelle du taux de médiation effective à « une 

meilleure gestion du processus administratif conjugu®e ¨ lôimpact croissant des extensions 

conventionnelles de compétence è. En sôajoutant ¨ ces facteurs de progr¯s, lôextension de 

comp®tence intervenue en d®but dôexercice a permis le quasi doublement de ce rythme de 

progression déjà non négligeable (soit cinq points gagnés en 2008, contre trois points en 2007 

et 2006). 

 

V £valu®e en termes dôaffaires examin®es et non dôavis rendus, lôefficacit® du processus de 

m®diation appara´t en outre beaucoup plus ®lev®e, du fait de lôintervention des m®diateurs 

pour orienter et suivre la résolution des litiges auprès des services bancaires lorsque les 

recours nôont pas ®t® ®puis®s par les demandeurs. Sur cette base, ce sont en effet plus de deux 

r®clamations sur trois qui b®n®ficient dôune intervention du médiateur. 

 

V Ces chiffres soulignent, parallèlement, le rôle important de la procédure de médiation dans 

la prise en charge et, en dernière analyse, dans lôamortissement des effets n®gatifs pour la 

clientèle particulière des difficultés du secteur financier. En ce sens, le dispositif paraît avoir 

subi avec succès son premier véritable « stress test ». 

 

V Enfin, la persistance dôun pourcentage significatif de dossiers réorientés par le médiateur 

vers les services internes de lô®tablissement para´t indiquer, malgré les progrès réalisés, un 

manque persistant de lisibilité de la procédure et, plus précisément, une difficulté pour le 

client à appréhender ais®ment lôinterlocuteur comp®tent pour traiter sa demande. Il semble, en 

conséquence, que malgré les incontestables efforts récemment consentis par les 

établissements, il convienne de mener une réflexion visant à adapter la notion de « filtre des 
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réclamations », à rendre transparent pour le demandeur les choix organisationnels spécifiques 

opérés par les différents réseaux et, à prévoir un mécanisme de réacheminement systématique 

des courriers mal orient®s entre m®diateurs ainsi que dôinformation concomitante des 

requérants concernés. 
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2.2.2. La client¯le ¨ lôorigine quasi exclusive des r®clamations 

 

Lôenclenchement de la proc®dure de m®diation peut °tre le fait, non seulement de la clientèle, 

mais également de ses représentants, en particulier des associations de consommateurs, des 

avocats et conseils juridiques, des établissements de crédit, voire de proches du requérant. 

Depuis la mise en place du dispositif, le rôle prépondérant de la clientèle dans la mise en 

îuvre de la proc®dure nôa cess® de sôaffirmer jusquô¨ devenir quasi exclusif en 2007 et ¨ le 

demeurer en 2008. 

En effet, 95,5 % des saisines émanent de la clientèle, la place occupée par les autres acteurs 

potentiels du syst¯me sôav®rant r®siduelle. 

Bien que les situations demeurent vari®es dôun ®tablissement ¨ lôautre, le pourcentage de 

saisines effectu®es par des tiers aux litiges nôexc¯de jamais, pour une cat®gorie dôintervenants 

donnée, plus de 2 % (contre 3 % en 2007) de lôensemble des r®clamations. 

Comme les années précédentes, les intervenants les plus actifs aux côtés de la clientèle sont 

les organisations de consommateurs et les professionnels du droit (soit, dans les deux cas, 2 % 

de lôensemble des demandes). 

Ce ph®nom¯ne peut sôexpliquer de deux mani¯res, vraisemblablement complémentaires : les 

clients nôont pas une connaissance tr¯s pr®cise de la totalit® des possibilit®s que leur offre le 

dispositif, en particulier celle de b®n®ficier de lôassistance dôun tiers ; ils se sont parfaitement 

approprié ce mode dôintervention au point de lôutiliser aussi naturellement quôune lettre de 

réclamation auprès de leur agence bancaire. 

 

2.2.3. Analyse des dossiers hors champ de compétence 

 

Ʒ Compétence « procédurale » et compétence « au fond » 

 

Les r®sultats observ®s au titre de lôexercice écoulé confirment la persistance à un niveau 

significatif, mais semble-t-il stabilis®, dôune ç incompétence procédurale » ou « compétence 

potentielle » liée au non-respect par les demandeurs de la hiérarchie des recours dont ils 

disposent. Bien que nô®tant pas éligibles à la médiation en tant que telles, leurs requêtes font 

n®anmoins lôobjet dôune intervention des m®diateurs aupr¯s des services internes comp®tents 

et sont trait®es par ces derniers. La typologie des motifs dôincomp®tence envisag®e ci-dessous 

concerne, exclusivement, les saisines rejet®es en raison de lôincomp®tence des m®diateurs sur 

le fond des litiges (soit un peu moins dôune r®clamation sur trois). 

 

Ʒ La double incidence de lôinstabilit® financi¯re et de lôextension de comp®tence 

 

Les évolutions sensibles qui ont modifi® la typologie des d®cisions dôincomp®tence rendues 

en 2008 ont résulté de la conjugaison des évènements ayant affecté la sphère financière et de 

lôextension du champ de comp®tence des m®diateurs. 

La combinaison de ces deux critères permet de distinguer trois grands types de variations 

caract®risant lôexercice ®coul® :  

 

- le premier r®sulte de lôaugmentation des r®clamations portant sur un domaine qui 
demeure non couvert par la médiation bancaire, 

- le second concerne des litiges ®galement caus®s en majorit® par lô®volution du 

contexte économique, mais qui rel¯vent dôun champ d®sormais potentiellement 

couvert par le médiateur, 
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- le troisième enfin, porte sur des thématiques affectées par les difficultés du secteur 

bancaire pour lesquelles le nouveau champ de compétence de la médiation 

nôappara´t pas encore totalement stabilis®. 

 

Ʒ Incomp®tence portant sur des litiges li®s aux ®v®nements financiers et demeurant 

exclus du champ de la médiation 

 

Cette catégorie de litiges présente une double caractéristique : leur nombre sôest inscrit en 

forte hausse, de m°me que les d®cisions dôincomp®tence les concernant puisquôils nôentrent 

toujours pas dans le champ dôintervention du m®diateur.  

Les litiges portant sur les comptes professionnels illustrent parfaitement cette tendance. Le 

nombre des avis dôincomp®tence rendus ¨ ce titre a ®t® multiplié par 3,2. Ils représentent 

désormais la deuxième cause la plus fréquente de rejet des demandes (contre la quatrième les 

années précédentes), soit 16,5 % du total. Outre le fait que les m®diateurs nôont pu traiter ces 

demandes, lôexplication de cette forte progression provient également de la confusion opérée 

par certains requérants entre la médiation bancaire et la médiation du crédit compétente pour 

examiner les dossiers dôentreprises. 

 

Ʒ Incomp®tence concernant des litiges relatifs ¨ un domaine ayant bénéficié de 

lôextension de comp®tence 

 

Appartiennent ¨ cette cat®gorie les avis dôincomp®tence tir®s dôun motif inclus dans la 

comp®tence des m®diateurs par la loi de janvier 2008. Leur fr®quence sôinscrit en forte 

diminution tandis que les dossiers portant sur ces domaines qui ont été reçus, et surtout traités 

par les médiateurs, progressent sensiblement. Simultan®ment, leur taux dô®ligibilit® ¨ la 

médiation augmente fortement, affichant des valeurs de dix points supérieures à la moyenne 

de lôexercice. 

Autrement dit, lôextension de comp®tence a non seulement permis ¨ la m®diation dôabsorber 

le surplus de demandes produit par le contexte financier, mais également de réduire 

substantiellement certaines causes structurelles dôincomp®tence des m®diateurs. Deux thèmes 

de réclamation sont essentiellement concernés par cette évolution : 

 

× les opérations de crédit  

 

Lô®vocation de ce motif dôincomp®tence, figurant durant les trois pr®c®dents exercices en 

première place des décisions de rejet, chute de 96 % pour ne plus représenter que 12,2 % des 

d®cisions dôincomp®tence et ne constituer que la quatri¯me cause (sur 10) de rejet des 

demandes. Ce r®sultat est dôautant plus remarquable quôil intervient dans un contexte de 

hausse des réclamations présentées à ce titre et dôaugmentation des dossiers trait®s sur ce 

thème. 

Lôampleur de ce mouvement semble directement r®sulter de la r®forme intervenue en 2008. 

En effet, 40 % des demandes portant sur ce thème ont été déclarées éligibles à la médiation 

contre seulement 13 % en 2007 et 9,4 % en 2006. 

D®sormais, le m®diateur bancaire peut conna´tre de lôensemble des op®rations relatives ¨ 

lôinitialisation, ¨ la gestion et ¨ lôextinction dôun cr®dit. Seule la d®cision dôaccorder ou de 

refuser un pr°t rel¯ve de lôappr®ciation de lô®tablissement et demeure, en conséquence, exclue 

du champ dôintervention du m®diateur. 

Côest ce type de litige qui constitue, pour lôessentiel, le motif dôincomp®tence r®siduel li® aux 

opérations de crédit. 
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× les produits dô®pargne 

 

Bien que la place relative occupée par cette thématique dans la typologie des motifs 

dôirrecevabilit® sôav¯re marginale (0,3 % du total), son profil dô®volution est parfaitement 

comparable à celui du compartiment précédent. Alors que le nombre des réclamations reçues 

à ce titre progresse, leur place relative parmi les d®cisions dôincomp®tence est divis®e par 9, 

passant ainsi du 7
ème

 au dernier rang des motifs invoqués. Corrélativement, le taux de 

traitement de ce type de contestation connaît une très forte hausse, atteignant 41,7 % contre 

27,8 % lôann®e pr®c®dente, soit un niveau analogue ¨ celui atteint en mati¯re dôop®rations de 

crédit.  

 

Ʒ Incomp®tence r®sultant de litiges li®s ¨ des prestations situ®es ¨ la fronti¯re de la 

compétence des médiateurs bancaires  

 

× les placements financiers et boursiers  

 

Cette catégorie recouvre des produits et services tantôt situés dans le champ dôextension de 

comp®tence des m®diateurs, tant¹t ¨ lôext®rieur de ce champ, soit en raison de la nature du 

problème posé (variation de marché affectant la valeur dôun placement distribu® par 

lô®tablissement), soit en raison de la nature du produit lui-même qui relève alors de la 

compétence de la médiation des marchés financiers. Néanmoins, les résultats observés en 

lôesp¯ce montrent que lôextension de comp®tence a permis une réduction très importante du 

taux de rejet des dossiers présentés dans ce cadre puisquôil a ®t® divis® par 3,9 malgr® un 

doublement des demandes reçues en raison du contexte financier. 

 

× les op®rations dôassurance 

 

Lôextension de comp®tence ne sôest pas traduite par une contraction de ce poste qui, au 

contraire sôest accru de 45 %, en phase avec la hausse sensible des réclamations relatives à ce 

type dôop®ration. Cette ®volution semble refl®ter le choix op®r® par un nombre significatif 

dô®tablissements de cantonner, conformément à une lecture stricte des dispositions légales, le 

champ dôintervention de leur m®diateur aux probl¯mes bancaires. Inversement, la stabilit® du 

taux de prise en charge de ces questions par les m®diateurs montre que dôautres 

établissements privilégient une interprétation plus large des textes, admettant la compétence 

de la m®diation bancaire pour les contrats dôassurance li®s ¨ une op®ration bancaire (assurance 

emprunteur), voire pour lôensemble des contrats distribués par leurs guichets dès lors quôils 

sôinscrivent dans la relation de client¯le fond®e sur lôexistence dôun compte de d®p¹t (principe 

« à guichet unique ; médiation unique »). 

 

Il convient, enfin, de réserver une place particulière aux deux postes ci-après : 

 

× la politique tarifaire 

 

Les requêtes sur ce thème constituent toujours un motif important dôincomp®tence (12,9 %). 

Néanmoins, leur part relative se contracte substantiellement (- 50 %) sous le double effet de la 

r®gression de cette th®matique parmi lôensemble des saisines et de lôextension de comp®tence 

ayant ouvert lôacc¯s de la m®diation aux litiges relatifs ¨ la tarification de prestations 

nouvellement incluses dans le champ dôintervention des médiateurs. 
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Le fait que deux demandes sur trois (contre trois sur quatre précédemment) demeurent 

inéligibles à la médiation découle du fait que la médiation ne peut porter sur la politique 

tarifaire générale des établissements. 

 

× les « divers »  

 

Ce poste retrouve le deuxi¯me rang quôil occupait en 2006, tout en progressant fortement en 

pourcentage (35 % des motifs dôincomp®tence contre 17,8 % en 2007 et 24 % en 2006).  

Le contenu hétérogène de ce poste autorise difficilement une interprétation univoque de 

lô®volution constat®e. 

Il apparaît, néanmoins, à la lecture des comptes rendus, que les demandes de conseils, les 

probl¯mes de fichages dans les grands fichiers dôincidents, ainsi que ceux inhérents aux 

règlements des successions constituent des flux non négligeables de réclamations mal 

orientées.  

 

La distribution des motifs dôincomp®tence, circonscrite aux motifs de fond, a 

significativement évolué entre 2007 et 2008 sous la double influence des évènements 

financiers et de lôextension du champ de compétence des médiateurs dont la pertinence trouve 

une illustration particulièrement éclairante dans le domaine du crédit.  

Cette étape essentielle franchie, il demeure plus que jamais souhaitable de poursuivre lôaction 

pédagogique visant à mieux informer la clientèle sur les contours et la portée exacte de la 

médiation bancaire, voire dôenvisager les adaptations proc®durales susceptibles de clarifier les 

conditions dôacc¯s ¨ la m®diation. 
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2.2.4. Analyse thématique des réclamations 

 

Lôanalyse des motifs de r®clamation, consid®r®s dans leur ensemble, permet de d®gager cinq 

caractéristiques communes aux dossiers reçus et traités : 

 

- la modification sensible de la répartition des thèmes de saisine qui, au-del¨ dôune 

relative permanence de la hiérarchie globale des motifs de réclamation, marque 

une nette évolution par rapport aux exercices précédents ; 

 

- la place désormais très importante prise par les problématiques liées aux opérations 

de crédit ; 

 

- lôinstallation durable dans ce tableau th®matique, ¨ des niveaux de flux de plus en 
plus élevés, des contestations liées aux produits financiers et ¨ lô®pargne ; 

 

- la traduction dans les r®sultats chiffr®s de lôexercice des effets positifs de 
lôextension de comp®tence des m®diateurs ; 

 

- enfin, la persistance dôun flux marginal de requ°tes relatives aux ventes group®es 
et aux ventes avec primes. 

Ʒ La modification progressive de la structure thématique des motifs de réclamation  

 

Le Comité exploite depuis 2004 les données relatives aux thèmes abordés dans les 

r®clamations re­ues, toutes cat®gories confondues, quôelles entrent ou non dans le champ de 

compétence de la médiation bancaire. 

Les r®sultats collect®s au titre de lôexercice 2008 paraissent proches de ceux obtenus en 2007, 

tant en termes de positionnement hiérarchique des différents motifs de saisine que de 

répartition de ces derniers entre thèmes principaux et thèmes périphériques. Une observation 

plus fine des modifications intervenues r®v¯le en r®alit® dôimportantes variations affectant ¨ la 

fois le rang de classement occupé par les différentes catégories de litiges (quatre 

modifications) et le nombre des saisines propres à chaque thème recensé. Cette dernière 

évolution est marquée par un double mouvement de forte hausse de certaines catégories de 

réclamations (placements financiers, produits dôassurance) et de contraction sensible de 

motifs de saisine traditionnellement importants (fonctionnement du compte, tarification et 

moyens de paiement). Elle tend ¨ estomper, sans lôeffacer totalement, la distinction op®r®e au 

cours des exercices précédents entre « thèmes de réclamation dominants » et « thèmes 

périphériques ».  
 

- Au premier rang des sujets de litige, figure, de manière constante depuis 2004, le 

fonctionnement du compte. Mais, ce motif de recours au médiateur ne représente plus que 

23 % des saisines (en recul de cinq points). 

 

Viennent, ensuite, par ordre d®croissant dôimportance : 

 

- les opérations de crédit (17 %, qui progressent dôune place et gagnent un point). En outre, 

ce motif de réclamation a connu une augmentation en volume supérieure à la moyenne de 

lôexercice (+ 21 %) si bien que lô®cart avec le th¯me pr®c®dent, en quasi stagnation 

(+ 2 %), est ramené à six points contre onze en 2007 ; 
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- la tarification (14 %, qui perd une place, revenant au rang occupé en 2006, et quatre 

points). Il convient de remarquer que ce résultat semble marquer une inflexion notable de 

la place relative au contentieux tarifaire ; 

- les placements financiers et boursiers (13 %, gagnant six points et une place). Les résultats 

enregistrés au titre des placements financiers constituent la principale modification de 

lôexercice. Le nombre de litiges re­us sur ce thème a, en effet, été multiplié par plus de 

deux, hissant ce motif de réclamation dans le groupe des « thèmes dominants » à quasi 

égalité avec la tarification (respectivement 4 014 et 4 151 demandes). Cette nette 

évolution traduit très probablement la forte volatilité des marchés financiers au cours de 

lôann®e ; 

- les moyens de paiement (11 %, perdant un point et une place). Ce résultat confirme 

lô®rosion continue de ce poste, vraisemblablement due à la combinaison dôune meilleure 

sécurisation de certains moyens de paiement et à une évolution jurisprudentielle plus 

protectrice de leurs utilisateurs. 

 

Au-delà de ces thèmes dominants (totalisant plus de 10 % de lôensemble des saisines), les 

réclamations se répartissent entre les deux principaux items suivants : 

 

- les contestations relatives ¨ des contrats dôassurance (4,5 %, en légère progression dôun 

demi-point, rang inchangé). Cette apparente stabilité ne saurait masquer le fait que le 

nombre des contestations liées aux produits assurantiels progresse deux fois plus 

rapidement que la moyenne (soit + 32 %), distançant désormais les litiges relatifs aux 

produits dô®pargne ; 

- les litiges li®s ¨ un produit dô®pargne (4 %, stables, perdant une place). 

 

Une analyse des différents items sur moyenne période (2008/2006) permet dôaffiner quelque 

peu ce constat en révélant, au-del¨ des variations observ®es en 2008, lôexistence de 

« tendances longues è aux c¹t®s dô®volutions plus sp®cifiques ¨ lôexercice ®coul®. Trois 

dôentre elles m®ritent une attention particuli¯re : 

 

- deux des motifs de réclamation qui étaient les années antérieures les plus fréquemment 

invoqués par la clientèle des établissements voient leur place relative diminuer 

régulièrement. Ainsi, le nombre des réclamations tenant au fonctionnement du compte 

enregistre-t-il un taux de progression sur cette période de 7 % contre plus de 23 % pour 

lôensemble des saisines. De m°me, le nombre des saisines portant sur les moyens de 

paiement perd un point et demi en trois ans ; 

- inversement, le volume de certains thèmes de réclamations croît aussi rapidement, voire 

beaucoup plus vite que lôensemble des litiges. Tel est le cas des demandes portant sur les 

opérations de crédit (+ 24 %) et surtout, des contestations en mati¯re dôassurance qui 

augmentent deux fois plus vite (à + 48 %) que la totalité des contentieux sur la période 

consid®r®e. Ces donn®es semblent attester, quôau-del¨ des ®volutions dôorigine 

conjoncturelle, certaines modifications affectant la typologie des réclamations résultent de 

changements plus fondamentaux, dus en particulier, à la diversification des prestations et 

services délivrés par les établissements ; 

- dans le cas des « placements financiers », en revanche, le résultat observé au titre de 

lôexercice est clairement imputable à la dégradation de la conjoncture financière puisque 

le nombre de ce type de recours avait baissé entre 2006 et 2007. 
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Une étude plus fine des thèmes regroupés sous la rubrique « fonctionnement du compte » 

permet de confirmer deux tendances identifiées en 2007 :  

 

- lôimportance de la place occup®e par la probl®matique tarifaire attest®e par le nombre 
élevé de litiges relatifs aux découverts et par la prééminence au sein de la rubrique 

« tarification », des contestations portant sur les tarifs applicables au fonctionnement du 

compte de dépôt (soit 52 % du total des demandes formulées à ce titre) ; 

- la relative fr®quence des dossiers traitant dôaccessibilit® et de mobilit® bancaire 
(ouverture, transformation, clôture de compte) qui représentent 20 % des saisines 

regroupées sous la rubrique « fonctionnement du compte ». Lôagr®gation des donn®es 

disponibles ne permet pas de distinguer statistiquement les contestations liées à des 

probl¯mes dôaccessibilit® de celles relatives ¨ des obstacles à la mobilité. Il convient, 

néanmoins, de souligner que la mobilité bancaire constitue un droit fondamental pour tout 

client dôun ®tablissement de cr®dit et, quôà ce titre, lôexercice de ce droit ne devrait donner 

lieu quô¨ un nombre marginal de litiges. 

 

Sôagissant des demandes portant sur les ç moyens de paiement è, lôexercice 2008 reproduit la 

hiérarchie, désormais « traditionnelle », entre les différentes composantes de cette rubrique 

soit, par ordre décroissant : la carte bancaire, le chèque, les autres moyens de paiement. Il 

convient, néanmoins, de nuancer la portée de ce constat compte tenu de la situation très 

contrastée qui prévaut en ce domaine, particulièrement entre les grands réseaux bancaires. 

 

 

 

Ʒ Lôincidence de lôextension de comp®tence sur la th®matique des dossiers trait®s 

 

La tendance observée en 2008 constitue à la fois une confirmation des évolutions enregistrées 

au cours des années précédentes, et un saut qualitatif au regard de lôefficacité du dispositif. La 

progression de six points (à 31 %) du taux dô®ligibilit® des r®clamations ¨ la m®diation 

prolonge, en lôamplifiant (le nombre des r®clamations trait®es augmentant trois fois plus vite 
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que le flux global des demandes à + 43 %), lôam®lioration régulière constatée en ce domaine 

sur moyenne période. Les modifications affectant la typologie thématique des litiges reflètent, 

pour leur part, lôincidence de lôextension de comp®tence qui conf¯re ainsi ¨ la proc®dure une 

capacité nouvelle à prendre en charge la plupart des différends entre les établissements et leur 

clientèle particulière. Dans ce contexte renouvelé, une meilleure lisibilité des règles de saisine 

du médiateur devrait permettre de consolider significativement les résultats très positifs 

obtenus au cours de lôexercice ®coul®.  

Si le profil thématique des réclamations traitées reflète assez bien celui des demandes reçues, 

il sôen d®marque ®galement du fait de la profonde modification intervenue dans le 

positionnement des litiges relatifs à la gestion des opérations de crédit. 

 

Côest ainsi que la distribution des diff®rents items, bien quôencore proche de celle observée en 

2007, se caractérise cette année par une évolution certaine des positions relatives occupées par 

certains dôentre eux. 

D®sormais, les demandes ayant fait lôobjet dôune m®diation peuvent °tre class®es en trois 

groupes distincts au lieu de deux précédemment : 

 

× Un groupe de deux thèmes principaux, dominé pour la première fois par les litiges relatifs 

aux opérations de crédit 

 

- la gestion des opérations de crédit (23 % contre 9 % en hausse de quatorze points et de 

trois places), soit un flux de réclamations traitées à ce titre multiplié par 3,7. Ce résultat 

constitue le changement majeur intervenu dans la répartition thématique des avis rendus ; 

- le fonctionnement du compte de dépôt (22 % contre 29 %, en baisse de sept points et en 

recul dôune place). Traditionnellement situ®es au premier rang des dossiers ®ligibles ¨ la 

médiation, les contestations relatives au fonctionnement du compte voient leur place 

relative se contracter significativement. 

 

× Un groupe intermédiaire comprenant deux thèmes en recul sensible : 

 

- la tarification (15 % contre 19 %, en baisse de quatre points et demi, rang inchangé), 

 

- les moyens de paiement (14 % contre 20 %, en baisse de six points, en recul de deux 

places). 

 

Ces deux catégories de litiges figuraient précédemment au nombre des dossiers les plus 

fr®quemment trait®s par les m®diateurs. Lôexercice ®coul® marque une rupture sur ce point, en 

ligne avec lôeffritement continu de ces items parmi les réclamations reçues. 

 

× Un groupe thématique « périphérique » composé de trois compartiments : 

 

- les placements financiers et boursiers (9 % contre 11 %, perdant deux points, classement 

inchangé). Ce résultat, en apparence paradoxal, est la conséquence de la réorientation par 

un établissement totalisant près de la moitié des recours sur ce thème, de près de 60 % de 

ces réclamations vers les services internes spécialisés. À lôinverse, une grande majorit® 

dô®tablissements affichent des taux de traitement compris entre 25 % et 35 % qui attestent 

des effets positifs de lôextension de comp®tence sur lô®ligibilit® ¨ la m®diation de ces 

litiges ; 
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- lô®pargne (6 % contre 5 % en progression dôun point, classement inchang®). Il convient de 

pr®ciser que les contestations li®es aux produits dô®pargne progressent, en volume, des 

deux tiers par rapport à 2007 ; 

 

- les contrats dôassurance (3 %, stable) connaissent, en nombre de réclamations traitées, une 

évolution analogue à celle enregistr®e par les produits dô®pargne. 

 

La typologie thématique ainsi obtenue infléchit sensiblement la tendance observée sur 

moyenne période au cours des exercices précédents en raison de deux mouvements de sens 

contraire intervenus en 2008 : la très forte progression du taux dô®ligibilit® ¨ la m®diation des 

contentieux liés au crédit et lô®rosion concomitante des contestations relatives ¨ des 

op®rations et produits traditionnellement dominants dans lôactivit® des m®diateurs 

(fonctionnement du compte, tarification, moyens de paiement).  

Un ®l®ment dôexplication de ces variations peut °tre trouv® dans la contraction relative de ce 

type de litige sous les effets conjugués des évolutions réglementaires et des efforts déployés 

par les établissements pour améliorer la relation de clientèle en ces domaines. Néanmoins, le 

facteur essentiel dô®volution, doit °tre recherch® dans lôextension du champ de comp®tence 

qui a eu pour conséquence de rééquilibrer la répartition thématique de leurs interventions au 

profit de litiges auparavant inéligibles à la médiation.  

 

Lôanalyse des ®volutions intervenues sur la p®riode 2006/2008 confirme le phénomène de 

rééquilibrage entre les thèmes dominants depuis la création du dispositif et les thèmes 

« émergents » il y a trois ans. 

 

P Le nombre des avis portant sur le fonctionnement du compte, la tarification et les moyens 

de paiement augmente moins rapidement que lôensemble des saisines traitées (respectivement 

+ 35,5 %, + 25,5 % et + 14 % contre + 66,7 %). 

 

P Inversement, les recommandations concernant les produits dô®pargne et, plus encore, la 

gestion des opérations de crédit progressent dans des proportions très supérieures à la 

moyenne globale (respectivement multipliées par 2,2 et 5,9) ; lôenclenchement de ce 

mouvement, avant lôentrée en vigueur de la loi dôextension de comp®tence, t®moignant de 

lôanticipation conventionnelle de celle-ci par certains établissements. 
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Le croisement des données relatives aux ventilations respectives des réclamations reçues, des 

dossiers traités et de ceux rejetés pour incompétence livre un triple enseignement. 

 

V Le rapprochement des rangs respectivement occupés par les différents thèmes des dossiers 

reçus, traités et rejetés permet de cerner plus finement la notion de compétence du médiateur 

bancaire et les ®volutions qui lôont affect®e au cours de lôexercice ®coul®. Si la distinction de 

trois degrés de compétence (pleine compétence, incompétence et compétence variable en 

fonction de la configuration du dossier) demeure pertinente, les frontières séparant ces trois 

domaines se sont sensiblement d®plac®es sous lôeffet de la loi dôextension, de sorte que les 

taux de traitement des différents types de dossiers tendent, dans une majorité de cas, à 

converger. Côest ainsi que le pourcentage dôavis ®mis portant sur la gestion des opérations de 

cr®dit et lô®pargne rejoignent les niveaux observ®s pour le fonctionnement du compte ou les 

moyens de paiement (aux alentours de 40 %).  

Finalement, demeure un « culot dôincomp®tence » qui concerne des litiges explicitement visés 

par une exception dôincomp®tence (litiges faisant lôobjet dôune action contentieuse en cours, 

demandes relatives à des comptes professionnels, contestations des tarifs et des décisions de 

refus de cr®dité). 

 

Sôagissant de la ç zone grise » constituée par les catégories de litiges susceptibles de relever 

de plusieurs dispositifs de médiation, son périmètre se réduit désormais, avec une intensité 

inégale, à deux principales thématiques :  

 

- les litiges li®s aux contrats dôassurance dont le taux dô®ligibilité à la médiation est 

inférieur ¨ la moyenne dôensemble (20 %) et le taux de rejet pour incompétence le plus 

®lev® de lô®chantillon (un dossier sur deux) en raison du positionnement de cette 

th®matique ¨ la limite de la banque et de lôassurance ;  

 

- les r®clamations portant sur des placements financiers et boursiers qui, bien quôentrant 
beaucoup plus nettement dans le champ de compétence élargi des médiateurs bancaires 

comme lôatteste la chute des rejets pour incomp®tence, font lôobjet dôun traitement 

spécifique par certains établissements ayant pour effet de limiter le taux de prise en charge 

direct par la médiation (20 %) de cette catégorie de dossiers. 

 

V La disparition corrélative de la distorsion qui caractérisait, les années précédentes, les 

hiérarchies respectives des r®clamations re­ues et trait®es sôagissant des litiges relatifs aux 

op®rations de cr®dit. Lôextension de comp®tence se traduit par lôalignement des niveaux 

occupés par la gestion des opérations de crédit dans le volume total des réclamations reçues et 

traitées (à 23 % dans les deux cas, soit un taux dô®ligibilité des dossiers reçus de 40 %, 

comparable à celui observé en matière de fonctionnement du compte).  

 

V Lôensemble de ces constatations amène à conclure que le « profil thématique » de la 

m®diation bancaire a gliss® dôune configuration refl®tant assez fid¯lement la loi MURCEF 

vers un modèle procédural traduisant tout aussi fidèlement les dispositions de la loi 

dôextension de comp®tence. 

2.3. Les caractéristiques des avis 

 

Les recommandations formulées par les médiateurs ont reflété les évolutions intervenues dans 

la d®finition de leur champ de comp®tence comme dans leur contexte dôintervention. 
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Lôaccroissement du nombre des dossiers trait®s conjugué aux difficultés du moment auraient 

pu d®grader lôefficience de la proc®dure et brouiller son positionnement. Les r®sultats 

enregistr®s au titre de lôann®e ®coul®e montrent que ces risques ont ®t® surmont®s. Le 

dispositif de médiation est, en effet, parvenu à résoudre rapidement, avec pragmatisme et 

efficacité, des litiges aux caractéristiques très variées, dans le respect dôun certain ®quilibre 

entre les impératifs de gestion des établissements et les attentes légitimes de leur clientèle.  

2.3.1. Le léger allongement des délais de réponse 
 

Le rapport 2007 évoquait le risque « dôune remont®e du d®lai de traitement des requ°tes du 

fait dôune augmentation du nombre des dossiers complexes è. Cette hypoth¯se sôest v®rifi®e 

en 2008 puisque le délai moyen de r®ponse sô®tablit d®sormais ¨ 41,55 jours (contre 

33,3 jours en 2007 et 38,7 en 2006). La progression des litiges complexes, ¨ lôorigine de cette 

d®gradation, sôest trouv®e amplifi®e par la conjugaison de lôextension de comp®tence et des 

difficultés du secteur financier, qui ont amené les emprunteurs (en particulier, immobiliers) et 

les épargnants, à soumettre aux médiateurs des affaires nécessitant des investigations 

nettement plus lourdes que celles exigées par des dossiers relatifs au fonctionnement du 

compte (réclamations portant sur des prêts in fine, des placements dits « à formules » ou des 

emprunts à taux variables capés).  

 

Si cette l®g¯re d®t®rioration ne constitue pas un signe de d®gradation de lôefficience du 

dispositif, mais au contraire une preuve de sa capacité à affronter des situations délicates, elle 

nôen pose pas moins la question de lôadaptation du d®lai de deux mois ¨ ce contexte 

dôintervention renouvel®. La lecture des rapports annuels montre, en effet, que sans °tre 

majoritaire, cette préoccupation est partagée par un certain nombre de praticiens qui 

préconisent une évolution de ce délai. Il conviendra de suivre avec attention cet indicateur 

afin de d®terminer dans quelle mesure lôafflux de dossiers difficiles ®tait conjoncturel ou 

rel¯ve dôune modification durable du contenu des contestations soumises à médiation. 

 

En outre, malgré cet allongement des délais, la durée de traitement des dossiers reste 

largement comprise ¨ lôint®rieur des bornes fix®es par la loi en la mati¯re.  

 

Il convient, enfin, de préciser que le nombre des saisines instruites dans un délai supérieur à 

deux mois demeure, compte tenu du contexte propre ¨ lôexercice, tr¯s limit® : ces 

dépassements ont, en effet, concerné 8 % des dossiers traités étant précisé que ce pourcentage 

est ramené à 3,6 % si lôon extourne de lôassiette de calcul lô®tablissement qui regroupe pr¯s 

des deux tiers des avis émis au-delà du délai de deux mois.  

Au surplus, cet établissement illustre parfaitement la problématique des délais de traitement 

telle quô®voqu®e pr®c®demment : lôallongement atypique du processus dôinstruction provient 

de la difficulté à rassembler les informations indispensables pour des litiges relativement 

complexes, assez nombreux du fait de la compétence très large assignée au médiateur. En 

revanche, plus dôune demande sur deux est éligible à la médiation contre une sur trois pour 

lôensemble des ®tablissements.  

 

Au total, ces résultats semblent démontrer que la médiation est un processus de résolution des 

litiges capable de traiter rapidement des affaires complexes avec un degré de réactivité 

particulièrement adapté au traitement des litiges dans des circonstances difficiles. 
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2.3.2. Lô®volution diff®renci®e de la composante financière des avis 

 

× Les limites m®thodologiques de lôapproche financi¯re 

 

Les commentaires soulignant dans les précédents bilans les obstacles au recueil et à 

lôinterpr®tation des donn®es relatives au volet financier des avis demeurent pleinement 

valables en 2008.  

 

Les principaux facteurs qui concourent à limiter la lisibilité du dispositif en ce domaine sont : 

 

- la fréquence relativement élevée de dossiers ne comprenant aucune revendication 

financière ; il sôagit, en lôesp¯ce, dôun trait distinguant nettement la m®diation des autres 

systèmes de résolution des litiges, un certain nombre de médiateurs insistant sur le fait que 

la dimension p®cuniaire des litiges nôest pas au cîur du processus de m®diation ; 

 

- lôabsence partielle de donn®es dans les rapports dôactivit®, le plus souvent due ¨ une 
absence de suivi de paramètres jugés non significatifs pour les raisons évoquées 

pr®c®demment, qui condamne toute tentative dôagr®gation chiffr®e ; 

 

- la forte dispersion des enjeux financiers des demandes en fonction du type dôop®ration 
concernée (fonctionnement du compte de dépôt, placements financiers et boursiersé), 

voire de chaque dossier, rend vaine toute tentative dôutilisation de statistiques dôensemble, 

notamment dôun montant moyen dôindemnisation. Ce constat a dôailleurs conduit certains 

m®diateurs ¨ apporter des pr®cisions compl®mentaires (calcul dôun montant médian 

dôindemnisation, segmentation des chiffrages en fonction de domaines dôactivit® 

homogènes). 

 

× Lôincidence combin®e de lôextension de comp®tence et de la situation des march®s sur 
la dimension financière de la procédure 

 

Les réserves méthodologiques ®tant identiques dôun exercice ¨ lôautre, il est possible de 

dégager quelques enseignements des variations, parfois sensibles, ayant affecté les données 

relatives aux préjudices invoqués et à leur indemnisation : 

 

- Il apparaît, en premier lieu, que lôensemble des variables financi¯res connaissent des 

augmentations significatives, voire très élevées. Ainsi, les montants déclarés des 

préjudices progressent de 18 % en moyenne, et sont multipliés par deux (à 235 000 ú) 

pour le dossier comportant la déclaration la plus ®lev®e de lô®chantillon. Une tendance 

identique caract®rise lô®volution des montants dôindemnisation qui augmentent de 5,6 % 

en moyenne et de 23 % pour le niveau maximum de remboursement (à 45 679 ú). Ces 

résultats ont, vraisemblablement, une double origine : lôextension de comp®tence, qui a 

permis la prise en charge par la m®diation dôun grand nombre de dossiers relatifs aux 

placements financiers ; les tensions sur les marchés qui ont généré des contestations 

portant sur des pertes en capital mettant en cause des sommes parfois considérables. 

 

- Lôampleur de ce mouvement haussier affecte, en revanche, de mani¯re tr¯s in®gale 
lô®valuation des pr®judices et leur indemnisation effective accentuant le hiatus, d®j¨ 

perceptible en 2007, entre les prétentions de la clientèle et les évaluations retenues par les 

m®diateurs. Cet ®cart dôappr®ciation traduit la diff®rence de perspective entre les 

demandeurs, qui imputent aux ®tablissements lôint®gralit® du pr®judice r®alis® ou latent, et 
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les médiateurs qui se livrent à une analyse aussi factuelle que possible, tant du partage des 

responsabilités que du montant du préjudice effectivement subi. 

 

- Parallèlement, les profils respectifs des dossiers classiques (fonctionnement du compte, 

moyens de paiementé) et des dossiers relatifs aux placements se différencient si 

nettement quôil devient tr¯s difficile dôanalyser conjointement les composantes financi¯res 

de ces deux catégories de litiges. Ce constat, particulièrement prégnant à ce niveau, vaut 

également pour dôautres aspects de la proc®dure, en particulier pour lô®valuation de 

lôefficacit® des processus administratifs mis en îuvre. 

 

- Il convient, enfin, de souligner que malgré ces importantes évolutions, les niveaux 

moyens des préjudices déclarés (459 ú) et des indemnisations versées (659 ú) restent très 

modestes, conférant à la médiation un rôle essentiel dans la résolution de litiges qui 

risqueraient, compte tenu de leur dimension, de ne pas trouver dôissue par la voie 

judiciaire. 

 

× Une approche spécifique de la notion de préjudice et de son indemnisation 

 

Lôanalyse de la composante financi¯re des avis met en ®vidence la sp®cificit® du syst¯me au 

regard de la notion de préjudice et de sa réparation. Outre que la conversion du dommage subi 

en équivalent monétaire nôest ni syst®matique, ni m°me toujours souhait®e par la client¯le, 

son estimation, lorsquôelle intervient, ne repose sur aucun bar¯me pr®®tabli mais sur une 

appréciation, au cas par cas, du médiateur.  

Cette approche confère une grande souplesse au régime indemnitaire et sôinscrit parfaitement 

dans la logique dôun dispositif autant fond® sur lô®quit® et la pratique du compromis que sur le 

droit et la conformité à des règles abstraites de gestion. 

 

2.3.3. La légère inflexion du rapport entre avis favorables et défavorables à la 
clientèle 
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Bien que le rapport entre avis totalement ou partiellement favorables et avis défavorables à la 

clientèle reste globalement équilibré, un léger effritement des décisions au moins 

partiellement favorables affecte lô®volution des r®sultats observ®s en la mati¯re depuis trois 

ans (respectivement : 47 % en 2008 contre 48 % en 2007 et 49 % en 2006). Pour autant, ce 

mouvement, dôampleur tr¯s limit®e, ne para´t pas de nature ¨ remettre en cause la r®partition 

des recommandations entre ces deux ensembles dôimportance comparable.  

Plus précisément, les mouvements ayant affecté le profil des avis rendus se décomposent 

comme suit : 

 

- 17 % des dossiers ont fait lôobjet dôune d®cision partiellement favorable, soit un pourcentage 

en hausse de trois points par rapport à 2007 représentant le niveau le plus élevé atteint par cet 

indicateur depuis 2004 ; 

 

- cette progression sôest r®alis®e au d®triment des avis totalement favorables ¨ la client¯le, en 

recul de quatre points à 30 % contre 34 % en 2007 ; 

 

- 53 % des dossiers ont, pour leur part, fait lôobjet de conclusions d®favorables au client (en 

hausse dôun point par rapport ¨ 2007). 

 

Il semblerait que le transfert intervenu entre les avis totalement et partiellement favorables 

r®sulte, pour lôessentiel, de la conjugaison de deux facteurs. 

Dôune part, la complexité accrue des dossiers traités amène les médiateurs à rendre des avis 

nuanc®s tenant compte des nombreux param¯tres ¨ lôorigine des litiges.  

Dôautre part, le contexte sp®cifique dans lequel sôest inscrite lôactivit® bancaire en 2008 a 

conduit certains médiateurs à préconiser des solutions de compromis accédant partiellement 

aux demandes de la clientèle du fait des circonstances exceptionnelles dans lesquelles elle se 

trouvait placée. 

Par ailleurs, la légère augmentation du nombre des avis défavorables à la clientèle peut 

sôexpliquer par la multiplication de contentieux ç circonstanciels ». En effet, comme le 

souligne un rapport dôactivit®, certains requ®rants sollicitent une révision des conditions 

contractuelles auxquelles ils avaient souscrits, révision que les médiateurs ne peuvent 

recommander. 

 

Ces résultats globaux recouvrent toujours des situations très contrastées en fonction des 

établissements. Si lôon retient les résultats enregistrés en la matière par les principaux 

établissements, les taux de réponses au moins partiellement favorables varient, en effet, de 

14 % à 56 % des avis ®mis, ces niveaux sôav®rant relativement constants dôun exercice ¨ 

lôautre.  

 

Au total, le recours à la médiation apparaît efficace puisque, dans un contexte renouvelé et 

affect® dôune grande volatilit® financi¯re, pr¯s dôun avis sur deux donne, au moins 

partiellement, satisfaction au client, tandis quôun nombre significatif de réclamations 

réorientées par les médiateurs vers les services internes des établissements connaissent une 

suite positive. 
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2.4. Le statut et les pouvoirs du médiateur 

 

Formellement limit®s, les pouvoirs du m®diateur sôav¯rent, en pratique, assez larges au point 

de b®n®ficier dôune autorit® dôautant plus r®elle quôelle est le fruit dôun libre consentement des 

parties en présence. 

2.4.1. Une durée des mandats garante dôind®pendance 

 
Le Comit® a soulign®, d¯s la mise en place du dispositif, lôimportance de la dur®e du mandat 

du m®diateur, qui doit pr®senter un caract¯re suffisamment long afin dôassurer lôind®pendance 

de ce dernier. La Commission européenne a, pour sa part, recommandé la stabilité des 

mandats dont la durée est une des principales composantes. 

 

Les informations rassemblées au titre de 2008 confirment les résultats positifs enregistrés en 

ce domaine ¨ lôoccasion des pr®c®dents bilans. Plus de deux médiateurs sur trois (soit 68,3) 

disposent dôun mandat ¨ dur®e ind®termin®e tandis que les mandats limités à un an ne 

représentent plus que 13 % de ce total (au lieu de 13,4 % précédemment et de 16 % en 2006). 

A ce constat chiffr®, d®j¨ ®loquent, sôajoute le fait que les m®diateurs nomm®s pour une dur®e 

déterminée sont fréquemment reconduits dans leurs fonctions. Dès lors, les intéressés 

b®n®ficient dôune stabilit® suffisante pour inscrire leur action dans la dur®e et disposer dôun 

degr® dôind®pendance conforme aux principes pos®s tant par la Commission européenne que 

par le Comité de la médiation bancaire. 

 
Données brutes 
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2.4.2. La problématique renouvelée des compétences légale et conventionnelle 

 

Le champ de compétence de la médiation bancaire comprend, depuis la création de la 

procédure, deux composantes : un socle légal, complété par des extensions conventionnelles 

dont lôampleur et les modalit®s dôapplication sont laiss®es ¨ la discr®tion des ®tablissements 

de crédit. 

La réforme du champ de compétence intervenue en 2008 a profondément modifié les rôles 

respectifs de la loi et de la convention dans la délimitation du champ dôintervention du 

médiateur bancaire. 

 

× Compétence légale et compétence conventionnelle dans le dispositif initial  

 

La compétence légale du médiateur était fondée sur les dispositions de la loi MURCEF aux 

termes de laquelle la médiation concernait exclusivement la gestion des comptes de dépôt, les 

ventes group®es et les ventes avec primes. Lô®troitesse de cette d®finition l®gale avait amen® 

une majorit® de responsables dô®tablissements ¨ conclure des conventions dôextension 

permettant aux médiateurs dô®largir substantiellement leur champ dôintervention. À partir de 

lôexercice 2006, certaines de ces conventions, conclues pour lôessentiel au sein des grands 

réseaux de banque de détail, ont préfiguré lôextension de la comp®tence l®gale des m®diateurs 

alors ¨ lô®tude.  

 

× Les conséquences de la novation introduite par la loi du 3 janvier 2008 

 

En ®tendant la comp®tence du m®diateur ¨ lôensemble des diff®rends relatifs aux services 

fournis et aux contrats conclus en mati¯re dôop®rations de cr®dit, de produits dô®pargne et 

dôinvestissement d®s lors quôil sôagit de particuliers non professionnels, la loi a absorb® tr¯s 

largement les extensions précédemment définies par voie conventionnelle. Ce transfert du 

domaine conventionnel vers le cadre légal se retrouve logiquement dans lô®volution des 

données chiffrées 2008. En effet, les deux tiers des médiateurs relèvent désormais du champ 

de compétence légal contre moins de un sur deux en 2007 (65 % contre 46 %) tandis que, 

sym®triquement, un tiers dôentre eux b®n®ficie encore dôune extension conventionnelle contre 

plus de la moitié lôann®e pr®c®dente (soit 32 % au lieu de 51 %). Ce mouvement de « vases 

communicants è entre les deux r®f®rentiels de comp®tence tend ¨ confirmer lôad®quation de la 

réforme aux attentes et aux besoins des établissements de crédit puisque une fois réalisée, 

lôextension de la comp®tence l®gale para´t avoir rendu sans objet nombre de conventions 

dôextension. 

 

× Le partage renouvelé des domaines de la loi et de la convention 

 

Comme lôenvisageait le bilan 2007, la problématique de la définition du champ de la 

médiation bancaire se trouve profondément renouvelée : il ne sôagit plus pour les responsables 

des établissements de conférer, par la voie conventionnelle, un statut de plein exercice à une 

procédure étroitement encadrée par la législation en vigueur mais de permettre à la médiation 

de déborder contractuellement le cadre de la relation bancaire avec les particuliers pour en 

étendre le bénéfice aux professionnels ou à des produits non bancaires, tels les produits 

dôassurance. 

Certains établissements se sont orientés vers cette direction. Des médiateurs préconisent pour 

leur part, dans leurs rapports dôactivit®, lôextension de leur champ dôintervention aux 

opérations réalisées, à titre professionnel, par des particuliers, voire à celles effectuées pour le 

compte de petites entreprises. 
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La voie conventionnelle para´t bien adapt®e pour r®aliser ce type dôextension qui paraît 

répondre aux demandes exprimées par les entrepreneurs. Lôavenir dira si cette orientation est 

appelée à recueillir une large adhésion auprès des établissements de crédit.  

 

 

2.4.3. Des avis de fait contraignants pour les établissements 

 

× La notion de force contraignante dôun avis  

 

Il convient de rappeler, à titre préliminaire, que contrairement à une décision de justice ou à 

un accord rev°tu, sous quelque forme que ce soit, dôun caract¯re ex®cutoire, lôavis dôun 

m®diateur ne peut °tre mis en îuvre quôavec lôaccord de lôensemble des parties en pr®sence. 

Un avis nôacquiert, dans ces conditions, une force contraignante que dans la mesure où les 

demandeurs sôobligent eux-mêmes, en droit ou en fait, à se conformer aux préconisations du 

médiateur. Cette caractéristique essentielle du processus de médiation, cohérente avec le rôle 

central dévolu dans ce type de procédure à la volonté des plaignants, pourrait éventuellement 

soulever des difficultés, dès lors que lôune des parties ferait syst®matiquement obstacle ¨ 

lôapplication de recommandations contraires ¨ ses pr®tentions. Plus pr®cis®ment, sôagissant de 

litiges opposant un client ¨ son ®tablissement de cr®dit, lôefficacit® de la proc®dure risquerait 

dô°tre alt®r®e dans lôhypoth¯se où ce dernier sôopposerait de mani¯re r®p®t®e aux avis 

favorables au client. Symétriquement, la crédibilité du dispositif pourrait souffrir de 

contestations répétées des clients m®contents dôavis nôacc®dant pas ¨ leurs demandes.  

 

× Lôacceptation des avis par la client¯le  

 

Lôanalyse des rapports dôactivit® des m®diateurs montre que, malgr® une l®g¯re augmentation 

des recours « en appel » émanant de clients mécontents des conclusions du médiateur, la très 

grande majorit® dôentre eux les accepte, que celles-ci leur soient favorables ou non. 

 

× La force contraignante des avis pour les établissements 

 

Seule une très faible minorit® dô®tablissements (10 %, chiffre identique aux années 

précédentes) accepte de sôimposer, par avance, lôobligation de se conformer aux avis issus de 

la médiation. La plupart dôentre eux souhaitent, en effet, continuer de disposer dôune liberté 
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dôappr®ciation de principe quant ¨ lôopportunit® de suivre ou non ce qui doit rester, en termes 

dôaffichage, un simple avis et non une d®cision sôimposant aux parties en pr®sence. 

 

Sôils se refusent à reconnaître, a priori, la force contraignante des recommandations formulées 

dans le cadre du processus de médiation, la quasi totalité des établissements (93 %) déclarent, 

en revanche, « suivre systématiquement » les avis rendus par leur médiateur.  

 

Il importe de souligner que cette proportion est en progression de neuf points par rapport à 

lôexercice 2007. Sachant que, de surcroît, les cas de refus, par les très rares services qui disent 

ne pas se conformer systématiquement aux avis, sont marginaux, il est possible dôaffirmer que 

les avis émis par les médiateurs revêtent une valeur contraignante pour les établissements et 

sont syst®matiquement mis en îuvre par leurs services op®rationnels. 

 

Dans ces conditions, la question de savoir sôil convient de conf®rer de mani¯re formelle une 

force contraignante aux avis apparaît secondaire. Plus importante est la capacité du dispositif 

à exercer une action crédible vis-à-vis des établissements comme de la clientèle. Compte tenu 

du r®sultat obtenu en ce domaine, lôobjectif para´t largement atteint.  

 

 

      

2.4.4. De timides signes dô®largissement de la diffusion des rapports dôactivit®  

 

× La diffusion des rapports, restreinte aux seuls dirigeants dô®tablissements, demeure la 

règle  

 

La diffusion des rapports dôactivit® ®labor®s par les m®diateurs demeure très largement 

confidentielle puisque, sur la base des réponses exprimées, trois rapports sur quatre sont 

exclusivement transmis aux dirigeants des établissements. Ce modèle de diffusion sélective, 

outre quôil recouvre des situations concr¯tes très variables en fonction du niveau de dirigeant 

retenu, nôest pas d®nu® dôavantages. Il permet, en effet, aux m®diateurs dô®mettre des 

appr®ciations libres des prudences r®dactionnelles quôimposerait une large diffusion de leur 

document et dôoffrir aux recommandations formul®es dans ces rapports lôopportunit® dôentrer 
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dans le circuit décisionnel avec une efficacité renforcée. Toutefois la publication des rapports 

élabor®s par les m®diateurs nôest pas exclusive de la diffusion sélective de notes internes 

préservant la liberté de ton et la force de proposition des médiateurs. 

 

× Lôamorce dôune tendance ¨ lô®largissement de la diffusion des rapports dôactivit® 

 

Lôaugmentation de cinq points du taux de réponse à cette question se traduit par une légère 

amélioration de la diffusion effectuée auprès des établissements (+ 1 point) et du public 

(+ 1 point). Cette tendance encourageante nôest pas circonstancielle, puisquôelle confirme un 

mouvement déjà observé les années précédentes. Ainsi, la proportion des rapports diffusés 

auprès des établissements et au sein du public progresse faiblement mais régulièrement depuis 

2006 (+ 4 points dans le premier cas ; + 2 points dans le second).  

 

× Lô®largissement de la diffusion des rapports dôactivit® constitue un crit¯re de qualit® 
du dispositif quôil importe dôobserver 

 

Dès 2001 (avis du 4 avril), la Commission européenne émettait une recommandation relative 

aux procédures extrajudiciaires de résolution des conflits définissant les critères de qualité 

auxquels ces dispositifs devaient satisfaire. Parmi ces critères figurait la transparence à 

laquelle concourt tout particuli¯rement la publication des rapports dôactivit®. Ce principe de 

transparence a été repris par les avis du Conseil national de la consommation et consacré par 

la Directive de mai 2008 relative à la médiation civile et commerciale qui se réfère 

explicitement à la recommandation de 2001 (considérant n° 18). Par ailleurs, certaines 

organisations patronales invitent leurs adhérents à « mettre à la disposition du public et à 

transmettre aux pouvoirs publics comme organisations de consommateurs ces rapports 

annuels ». Dans ce contexte, il est recommand® dô®largir substantiellement la diffusion des 

rapports élaborés par les médiateurs bancaires.  

Lôinflexion des pratiques dominantes en ce domaine doit concilier lôefficacit® de lôaction des 

m®diateurs et lôinformation du plus grand nombre. Elle implique que soit développée une 

information adaptée en direction des personnels et de la clientèle, permettant à cette dernière 

de mieux appréhender le fonctionnement et lôimpact des services de m®diation mis ¨ sa 

disposition, tout en garantissant aux médiateurs la possibilité de communiquer directement 

aux dirigeants des ®tablissements leurs observations et propositions dôam®liorations.  
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2.5. Le traitement des réclamations  

 

Bien que lôon doive interpréter avec prudence les données chiffrées en raison des biais 

introduits par les variations des « non réponses », la qualité de gestion des procédures semble 

avoir connu une légère amélioration en 2008, trois des quatre indicateurs donnant des valeurs 

en progression. Ce r®sultat est dôautant plus satisfaisant que les bases de comparaison 

atteignaient déjà des niveaux élevés. 

 

Ʒ La confirmation de la légère amélioration des conditions de saisine  

 

Lôensemble des donn®es relatives aux conditions de saisine des m®diateurs sôav¯rent stables 

par rapport à 2008, les progressions enregistrées tant au titre des saisines indirectes 

(+ deux points à 28 %) quô¨ celui des saisines directes (+ quatre points à 67 %) r®sultant dôun 

effet dôoptique dû à la baisse de six points des « non réponses ». Dès lors, les réserves 

formulées par les rapports 2006 et 2007 quant au nombre encore trop élevé des saisines 

indirectes, transmises le plus souvent par lôinterm®diaire des ®tablissements parties aux 

litiges, demeurent valables.  

De m°me, le constat encourageant tir® en 2007 de lôam®lioration du taux des saisines directes 

(+ deux points par rapport aux réponses exprimées) se confirme en 2008.  

Cette consolidation de la tendance antérieure paraît traduire une évolution positive, certes trop 

lente, mais durable des modalités de saisine des médiateurs.  

 

 

 
 

 

Ʒ Un taux dôaccus®s de r®ception de nouveau en nette progression 

 

Le rapport 2006, tout en soulignant le taux déjà très élevé des accusés de réception, 

préconisait une généralisation de cette pratique. Le rapport suivant soulignait que la nette 

am®lioration intervenue en la mati¯re au cours de lôexercice 2007 permettait dôentrevoir la 

réalisation prochaine de cet objectif. Sans y être totalement parvenu, lôexercice 2008 a permis 

de se rapprocher significativement du résultat souhaité puisque les demandes adressées aux 

m®diateurs ont fait lôobjet dôun accusé de réception dans plus de huit cas sur dix (83,5 % des 

réponses exprimées). 
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Envisagé sur moyenne période (base 2006), le taux des accusés de réception enregistre une 

progression de dix points et demi. Cette ®volution sôav¯re tr¯s positive et permet dôenvisager 

favorablement la systématisation à court terme de cette pratique, rendue dôautant plus 

opportune quôelle permettrait de situer sans ®quivoque le point de d®part de la m®diation et, 

par voie de conséquence, des délais attachés à cette procédure. 

 

Ʒ Le niveau ®lev® dôaccompagnement des dossiers hors compétence  

 

Malgré la hausse sensible de leur activité, les médiateurs ont continué de réorienter quasi 

systématiquement les dossiers ne relevant pas de leur compétence en direction des instances 

susceptibles de les traiter : un peu plus de neuf dossiers sur dix (92 % des réponses exprimées, 

en progression dôun point sur 2007) b®n®ficient de cette proc®dure. Ce résultat, constant sur 

plusieurs années, confirme que cette pratique est devenue une règle observée de tous. 

 

Plus significatif encore, appara´t le maintien ¨ un niveau ®lev®, pour ce type dôindicateur, du 

taux de suivi des dossiers ainsi réorientés (62,5 % des réponses formulées contre 64 % 

antérieurement) étant précisé que le très léger effritement constaté résulte de la contraction 

sensibles des « non réponses è. Appr®ci® par rapport ¨ lôensemble des comptes-rendus 

transmis, ce taux avoisine, en effet, pour la première fois la barre des 50 % (à 48 %, soit 45 

réponses positives sur 94 rapports transmis contre 39 sur 93 rapports en 2007). Ce résultat 

atteste de lôimplication croissante des m®diateurs dans le suivi de lôensemble des requêtes 

dont ils sont saisis, insérant clairement la médiation dans la chaîne de traitement des 

réclamations et, plus largement, dans lôam®lioration de la relation de client¯le.  
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3. INTERVENTIONS DU COMITÉ DE LA MÉDIATION 
BANCAIRE 

3.1. Contexte 

Il est apparu, au fil des exercices, que le Comité orientait principalement ses interventions 

dans quatre directions : 

 

- un travail de réflexion « doctrinale » visant à mieux définir la médiation, ses règles 

procédurales, son positionnement parmi les différents modes de résolution des litiges ainsi 

que sa contribution à une satisfaction optimum des parties en présence ; 

- une meilleure appréhension des conditions concrètes de fonctionnement du dispositif via 

des enquêtes ciblées, telles que celles portant sur le niveau des flux de réclamations ou la 

qualit® de lôinformation diffus®e, en la mati¯re, par les ®tablissements ; 

- la formulation de recommandations tendant à améliorer et renforcer un système novateur 

en évolution constante ; 

- une activité de « support è destin®e ¨ mettre lôexpertise de ses membres au service des 

différents acteurs du dispositif et du traitement des problèmes rencontrés. 

 

3.2. Les deux principaux axes dôintervention du Comit®  

Les places respectivement dévolues à ces activit®s varient dôun exercice ¨ lôautre en fonction 

des imp®ratifs du moment et des priorit®s dôaction que le Comit® sôest assigné.  

 

Lôexercice 2008 a ®t® domin® par deux pr®occupations majeures : lôinscription du dispositif 

français de médiation bancaire dans le cadre plus vaste des travaux menés en ce domaine à 

lô®chelon européen ; le suivi en continu de lôentr®e en vigueur des dispositions de la loi du 

3 janvier 2008 portant extension du champ de compétence des médiateurs et, plus 

globalement, de la capacité du dispositif à répondre correctement aux sollicitations suscitées 

par les tensions spécifiques ayant affecté le secteur financier au cours de lôann®e 2008.  

3.2.1. Lôinscription du dispositif dans le cadre européen  

Pour la première fois depuis la création de la procédure, la dimension européenne du 

dispositif de médiation a constitué un thème central de réflexion et dôintervention du Comit®, 

tant en raison de la transposition de directives en droit fran­ais quô¨ travers la participation à 

des consultations ou à des réseaux organisés par Bruxelles. 

 

Ʒ Lôincidence de la directive ç services de paiement » sur le dispositif de médiation 

 

× Le cadre légal défini par la directive. La directive 2007/64 du 13 novembre 2007 dite 

« services de paiement » prévoit, en son article 83, la mise en place de procédures de 

recours extrajudiciaires aptes à régler les litiges entre les utilisateurs de services de 

paiement et les prestataires. Le texte précise, en outre, que les États peuvent, pour se 

conformer à cette obligation, recourir aux autorités existantes (cf. annexe 6). 
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× La problématique de transposition. La transposition, en droit français, des dispositions 

de lôarticle 83, claire dans son principe, pouvait emprunter différentes modalités de 

réalisation pratique : cr®ation dôun dispositif d®di® aux services de paiement ou 

utilisation des instances existantes (médiation bancaire) ; dans cette seconde 

hypothèse, modification ou maintien de la composition du Comité de la médiation 

bancaire dans sa configuration initiale et, en cas de maintien, ®laboration dôun 

mécanisme propre à garantir la représentativité du Comité vis-à-vis des établissements 

de paiement. 

 

× Les solutions retenues. Trois principes de transposition ont été retenus : lôinstauration 

dôune procédure de médiation au bénéfice des utilisateurs des services de paiement 

empruntera le cadre des instances existantes, c'est-à-dire celui de la médiation 

bancaire ; la composition du Comité de la médiation bancaire demeurera inchangée ; 

la repr®sentativit® de ce dernier sera assur®e par lôadh®sion des établissements de 

paiement ¨ lôAFECEI. 

 

× Le toilettage de la codification relative à la médiation. Lôextension de la m®diation au 

domaine des services de paiement a fourni lôoccasion de r®am®nager lôarchitecture des 

textes régissant la procédure au sein du Code monétaire et financier. Issues de la 

loi MURCEF, les dispositions relatives à la médiation bancaire figuraient ¨ lôarticle 

L. 312-1-3, lui-même inséré dans une section intitulée « droit au compte et relations 

avec le client » dudit code. Il a paru judicieux aux rédacteurs du nouveau texte 

dôam®liorer la lisibilit® de la proc®dure en introduisant deux modifications dans sa 

présentation : la première, consiste à créer un chapitre exclusivement consacré à la 

médiation conférant à la procédure une dimension transversale, indépendante des 

mesures susceptibles dôintervenir sur tel ou tel point de la réglementation ; la seconde 

vise à clairement distinguer la procédure elle-m°me de lôinstance de ç régulation » qui 

figurera désormais, dans une section spécifique, au Livre VI, Chapitre IV consacré 

aux « Institutions consultatives (en matière bancaire et financière) ».  

 

Le projet de texte regroupant lôensemble de ces pr®conisations r®dactionnelles fait lôobjet de 

lôannexe 7. 

 

Le Comité de la médiation bancaire a largement inspiré les choix de transposition retenus et 

fut ¨ lôorigine du toilettage de la codification existante. Il a, ainsi, fortement contribué à 

lô®laboration dôune nouvelle législation qui, conformément aux orientations fixées par le 

législateur européen, conforte le rôle dévolu à la médiation dans la résolution des litiges du 

secteur financier et clarifie son positionnement vis-à-vis de ses utilisateurs potentiels. 

 

Ʒ Les apports, en droit français, des principes européens de prescription applicables à 

la médiation 

 

× La problématique. Les travaux menés par les instances européennes en matière de 

médiation avaient posé le principe que le recours à cette procédure devait suspendre le 

délai de prescription des recours judiciaires ouverts au demandeur. Cette disposition, 

destinée à préserver les droits du requérant, a été reprise de manière formelle à 

lôarticle 8 de la directive 2008/52/CE du 21 mai 2008 concernant certains aspects de la 

médiation en matière civile et commerciale. Sôinspirant, sur ce point, des principes 

définis au niveau européen, la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme du 

régime juridique de la prescription extinctive a étendu à la médiation le bénéfice de la 
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suspension du délai de prescription judiciaire pour la durée de la médiation (article 

2238 nouveau du Code civil reproduit ¨ lôannexe 8). 

Lôarticle L. 312-1-3 du Code monétaire et financier prévoyait, pour sa part, que la 

saisine du médiateur bancaire entraînait la suspension du délai des recours judiciaires 

pour une durée limitée à deux mois. Dès lors, la législation régissant la médiation 

bancaire sôav®rait plus restrictive que les dispositions de portée générale prévues par le 

Code civil.  

 

× Lôextension des r¯gles du Code civil ¨ la m®diation bancaire. Consid®rant quôune telle 

distorsion ®tait autant infond®e quôinopportune, le Comit® a recommand® lôextension 

des dispositions du Code civil au domaine de la médiation bancaire. Cette réforme a 

été introduite dans le nouvel article L. 312-1-3 du Code monétaire et financier (devenu 

L. 315-1 dudit code ; cf. annexe 7 précitée) issu de la transposition de la directive 

« Services de paiement ». 

 

Ʒ La participation ¨ lôenqu°te publique relative aux proc®dures alternatives de 

résolution des litiges dans le secteur financier 

 

× Origine et objet de lôenqu°te. La Commission européenne (Direction générale du 

marché intérieur / Services financiers de détail) a initié en décembre 2008 une enquête 

aupr¯s de lôensemble des acteurs et utilisateurs des proc®dures alternatives (¨ la voie 

judiciaire) de résolution des litiges dans le secteur financier. Celle-ci avait pour objet 

dôidentifier les facteurs susceptibles de contribuer à un meilleur développement de ces 

dispositifs que la Commission souhaite promouvoir. À cette fin, les participants à cette 

®tude ®taient invit®s ¨ sugg®rer les mesures quôils estiment indispensables pour 

susciter la mise en place de ces proc®dures et assurer lôadh®sion des professionnels du 

secteur financier à ces modes de traitement des réclamations.  

 

× La contribution du Comité (cf. annexe 9). En sa double qualité « dôinstance de 

régulation » du système de médiation bancaire et de membre du réseau européen des 

dispositifs de traitement extrajudiciaires des litiges (FIN-NET), le Comité a décidé de 

participer ¨ lôinitiative de la Commission. Sa contribution comprend trois points 

principaux : 

 

- rôles respectivement impartis aux législations communautaires et nationales : le 

Comité suggère que les principes généraux structurant ces dispositifs doivent être 

d®finis au niveau communautaire. En revanche, leurs modalit®s dôapplication 

doivent continuer de relever des réglementations nationales, voire de dispositions 

conventionnelles. Cette combinaison de compétences est destinée à garantir la 

g®n®ralisation ¨ lôensemble de lôespace europ®en de m®canismes de recours 

extrajudiciaires tout en respectant la diversité des solutions mises en îuvre, gage 

dôadaptation des dispositifs ¨ la diversit® des situations concr¯tes ; 

 

- définir un cadre obligatoire : le Comité estime que le développement rapide et 

harmonieux de ces procédures ne saurait être assuré sans que le législateur ne fixe 

un minimum dôobligations sôimposant à tous, en particulier lôobligation pour les 

autorit®s nationales dôautoriser et de promouvoir de tels dispositifs et celles pour les 

®tablissements dôy adh®rer et de le faire savoir aux consommateurs. À lôintérieur de 

ce cadre composé de règles aussi impératives que peu nombreuses, doit pouvoir 

sôinscrire la diversit® des besoins et des procédures pour y répondre ; 
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- dynamiser le réseau FIN-NET : le Comité estime, enfin, que FIN-NET, malgré les 

progrès réalisés, demeure trop méconnu de ses utilisateurs potentiels. 

Lôam®lioration de cette situation suppose que soient, à la fois, menées une action de 

communication adaptée et une politique de développement des services en ligne. 

 

(Lôensemble des contributions ¨ lôenquête peuvent être consultées sur le site de la 

Commission européenne ; Direction générale : Marché intérieur / services financiers de détail, 

dispositifs extrajudiciaires de résolution des litiges du secteur financier). 

 

La nouvelle place prise par la dimension européenne de la médiation reflète logiquement 

lôunification croissante de lôespace financier communautaire. Elle traduit, ®galement, lôint®r°t 

que les autorit®s de Bruxelles portent ¨ ce type de dispositif, signe de la confiance quôil leur 

inspire et de lôefficacit® quôelles lui reconnaissent. 

 

3.2.2. Lôexercice dôune fonction support au service de la m®diation bancaire 

 

Lôexercice 2008 fut simultan®ment la premi¯re ann®e dôapplication de lôextension de 

compétence et une période de forte instabilité du secteur financier. Dans ce contexte, le 

Comit® a du accompagner la mise en îuvre de la réforme et répondre aux attentes de ses 

utilisateurs. 

 

Ʒ Lôaccompagnement de la r®forme 

 

Le rapport 2007 mentionnait les actions de sensibilisation et dôappui m®thodologique men®es 

par le Comité en amont de la nouvelle loi de manière à faciliter lôentr®e en vigueur des 

nouvelles dispositions. Il indiquait, également, que quelques incertitudes, au demeurant peu 

nombreuses, avaient affecté la d®limitation du champ dôapplication de la loi dans le temps et 

en fonction des litiges traités. La plupart de ces interrogations ont trouvé une réponse rapide, à 

lôexception de lôarticulation entre les médiations bancaire et financière, qui a dû être 

progressivement pr®cis®e ¨ la lumi¯re des dossiers examin®s. Au total, la mise en îuvre de la 

r®forme sôest d®roul®e dans de bonnes conditions, vraisemblablement en raison de sa parfaite 

adaptation aux besoins des établissements comme de leurs clients.  

 

Ʒ Lôapaisement des tensions et inquiétudes  

 
Le contexte particulier de lôann®e ®coul®e nôa pas ®t® sans susciter certaines tensions et 

inquiétudes au sein de la clientèle. Elles sont ¨ lôorigine de r®clamations aupr¯s du Comit® 

qui, pour °tre quantitativement limit®es, nôen traduisent pas moins une modification de la 

relation de client¯le. Dans ces circonstances, le Comit® sôest efforc® dôapaiser les craintes et 

de dédramatiser les conflits.  

Les demandes formulées par les particuliers sont de trois ordres : certains clients souhaitent, 

simplement, obtenir des éclaircissements sur des questions techniques quôils ma´trisent tr¯s 

imparfaitement ; dôautres, m®contents de lôavis du m®diateur, « font appel » de cette 

« décision è aupr¯s du Comit® quôils supposent comp®tent pour r®former les 

recommandations des médiateurs ; quelques clients, enfin, estimant que la procédure de 

m®diation nôa pas fonctionn® correctement, demandent au Comit® dôintervenir pour faire 

appliquer les règles en vigueur.  
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Dans ces différentes situations, le Comité a systématiquement fourni les informations 

demandées. Il sôest, par ailleurs, attaché à développer une « pédagogie de la médiation » 

fondée sur le rappel des modalités de fonctionnement du dispositif, de ses spécificités, ainsi 

que des comp®tences attribu®es ¨ ç lôinstance de régulation ». Il semble que cette double 

action dôinformation et de formation du public ait permis, si ce nôest de r®soudre la totalité 

des difficultés rencontrées, du moins de faciliter par celui-ci la compréhension des faits et une 

plus juste appréhension du rôle de la médiation dans le traitement des réclamations. 

3.3. Autres interventions 

 
De manière générale, le Comité a poursuivi son activité, régulière bien que souvent 

informelle, de veille et de transfert dôinformation dans le domaine de la m®diation. Citons ¨ 

titre dôillustration : 

 

- lôanimation de modules de formation destin®e ¨ des professionnels du secteur bancaire, 

 

- le soutien apport® ¨ certains services de client¯le d®sireux dôaccro´tre lôefficacit® des 

procédures de traitement des réclamations au sein de leurs établissements. 
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